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CHROMOCE. 

DIS HIFKISES ET PRÉLÈVEMENTS DE LA FEMME 
SOOS LE RÉGIME DE LA COMMUNAUTE. 

\ près les remarquables travaux sur la question des re-

prises de la femme, les éléments du procès sont bien 

connus. Do nombreux arrêts ont été rendus en sens dif-

férents. Les uns soutiennent que la femme exerce des re-

prises à titre de propriété et doit être préférée aux créan-

ciers de la communauté, les autres ne lui donnent le 

droit de venir sur les biens de la communauté que con-

tnbutoirement avec les créanciers du mari. Cette diver-

gence d'opinion existe même au centre des lumières. La 

Cour de cassation, adoptant la thèse du célèbre juriscon-

sulte qui la préside, considère la femme comme proprié-

taire de ses reprises, même à rencontre de tous les créan-

ciers privilégiés de la communauté. La Cour impériale de 

V>r.«, chambres réunies, a consacré récemment (1) le 

sjKème contraire. Ajoutons à cette haute autorité un ju-

gement rendu par la 1" chambre du Tribunal de la Seine, 

sur lo rapport du savant M. Pont, qui a creusé à fond 

cette difficulté. 
M. le procureur-général de la Cour de Paris, dans un 

réquisitoire admirable, prononcé en audience solennelle du 

4 août dernier, réquisitoire qui brille autant par la pro-

fondeur de la science que par l'élévation des idées, a fait 

jaillir la lumière de ses recherches historiques, auxquel-

les il nous initie. La solution de la question a fait un 

grand pas. En étudiant l'ancienne jurisprudence sans opi -

uion préconçue, on ne peut douter que la femme u'exer-

S»l alors ses reprises contributoirement avec les autres 

créanciers de la communauté, mais non à titre de propriété 

et par préférence. Pourtant on a essayé d'interpréter des 

lissages de Lebrun et de Pothier, comme conformes à 

l'opinion qui a prévalu devant la Cour de cassation,, mais 

cette interprétation est une erreur qui disparaît devant le 

^ns précis de la citation que nous allons faire : 

« Pour ce qui est des meubles, dit Lebrun (2), dont la 

* valeur consiste principalement en poids, en nombre ou 

" eu mesure, comme du bled et du vin, nous ne nous éloi-

° gnous pas du droit romain, et sans qu'il en ait été fait 

« aucune estimation, il suffit qu'on en ait donné en dot 

" au mari, et il est tenu d'en rendre le prix à la fin du 

" mariage, lorsqu'il y a une clause de reprise. « Quia dan-

" fur ui eas marilus distrahat et soluto matrimonio e-

" jusdem generis et qualitatis, alios restituât, » dit la loi 

*8. D. de jur. dot., que nous observons à cet égard. 

"'.«•4. —
:
 « Pour les meubles dont la valeur dépend 

* principalement de leurs qualités, comme des diamants, 

* des tableaux, une tapisserie, ils ne sont point censés 

fendus au mari, s'ils n'ont été estimés dans le contrat 

de mariage; et il semble que le mari ies peut rendre à 

> fin du mariage, tels qu'ils sont alors, en exécution 

* d une clause de reprise." Aussi la femme qui a apporté 

"f?* 'neubles ne s'en dépouille pas si absolument que 

" du bled et du vin qu'elle apporte; car ce sont toujours 

? diamants, les tableaux, la tapisserie de la femme; 

^'.quoique le mari en puisse disposer, s'il ne l'a pas 

(
 ait , et B'II les a gardés, il les peut rendre, parce qu'ils 

» je P®uven t reconnaître. Il faut donc conclure qu'il ren-
' r » les diamants, les livres, les tableaux, la tapisserie, 

, ! non Pas le bled ni le vin que sa femme a apportés : 

« ce"e décision est mêmed'unbon usage en cas que les 

. Gantiers prétendent la contribution ; car la femme, 

,
 c

n ce
 ,

cas
i. 2M * dans notre droit est sujette à venir à 

, f^tpbution pour sa dot comme les autres créanciers, 

* Dn
 assiduis C. qui potiores n'ayant point lieu, 

i ;
fl

UITa rever,diquer ces sortes de meubles par la voie de 

' k^Hi*6 mooilièrt - Eutici, si ces meubles, dont la va-

" non H pend P'^cq^lément de leurs propres qualités, 

" De 'eur P0^ 8 » de 'eur nombre ou de leur mesure, 

« la
 r

SOtU plus lors de la Résolution de la communauté, 

' de rPn?e au,a lieu Pour le P"x 1 ue le mari sera obhgt 
"eiiclre. uarrfl IIII'HH étmpnt mmihloa mv'ÏU /.!..;,.„ 

n
 endrc, parce qu'ils étaient meuhles, qu'ils étaient 

" péri68 PosU 'on > et °.u 'il les a vendus ou qu'ils ont 
• y

a
 a 8011 service, comme il arrive à l'égard desche-

>
 (o

 donnés en dot; qu'enfin la communauté reste 

» />ml a son Profi l au moyen de la renonciation de là 

" En?" de ses héritiers. « 
par lelJj sence de cette opinion formellement exprimée 

JJ^sconsulte, que la femme, dans noire droit, est 

sujette à venir à contribution avec les créanciers, Lebrun 

est donc cité à tort comme favorable au système du privi-

lège de la femme dans l'exercice de ses reprises. Quel ar-

gument peut-on alors tirer, dans ce dernier sens (3), du 

passage dans lequel il dit que « la femme consigne ses 

« deniers réalisés et ses propres entre les mains du mari 

« par une espèce de dépôt, et que ce dépôt (4) est le fon-

•< dément de la distraction et de la délibation des reprises 

« de la femme sur les effets de la communauté? » Evi-

demment aucun. En effet, l'auteur se demande « si la fera-

it me ou ses héritiers acceptant la communauté qui, dans 

« la suite, ne se trouve pas bonne, peuvent prétendre un 

« privilège sur les effets do la communauté, pour les rem-

« plois qui leur peuvent être dus au préjudice des créan-

« ciers du mari antérieurs au mariage, » et c'est à l'oc-

casion de cette question restreinte aux créanciers du mail 

antérieurs au mariage qu'il donne, dans le sens du privi-

lège de ia femme, les raisons précitées. 

Le jurisconsulte qui, avec Lebrun, était le guide le plus 

habituel des rédacteurs du Code Napoléon dans le titre de 

la communauté, est sans contredit Pothier. Aussi son au-

torité est-elle invoquée par les partisans du privilège de 

la femme pour ses repiises vis-à-vis des créanciers de la 

communauté, et l'on cite comme preuve le n° 747 de son 

Traité de la communauté, ainsi conçu : 

« Lorsque la femme s'est trouvée créancière de la com-

« munauté d'une somme pour ses reprises, toute déduc 

« tion faite de ce qu'elle devait à cette communauté, elle 

« n'est point obligée de se charger en recette de ce qu'elle' 

« a prélevé sur les biens de la communauté pour se payer 

« de cette somme; car la femme, par ce prélèvement, 

« n'ayant fait que se payer de ce qui lui était dû, on ne 

« peut pas dire que ce prélèvement soit quelque chose 

« dont elle ait amendé, et qu'elle ait profité des biens de 

« la communauté. » 

La réponse irréfutable à cette interprétation erronée 

faite dans le réquisitoire de M. le procureur général et la 

dissertation de M. Pont démontrent jusqu'à l'évidence que, 

dans ce passage de Pothier, la femme garde les reprises 

qu'elle a prélevées lors du partage de la communauté, non 

en vertu d'un privilège, mais par ce principe du droit 

commun qu'il appartient à tout créancier de conserver ce 

qu'il a reçu de bonne foi en paiement d'une dette suum 

recepil. C'est sur ce mémo motif qu'est basée la décision 

de Pothier dans le cas où la femme créancière de la com-

munauté n'a pas prélevé, au partage des biens, la somme 

dont elle était créancière. En effet, « on doit alors, dit— 

« il (5), allouer à la femme, en déduction, la moitié de sa 

« créance dont elle fait confusion surelle-même; car cette 

■< confusion qu'elle fait sur elle-même de la moitié de 

« sa créance est un paiement qu'elle se fait à elle-même 

<( sur sa part des biens de la communauté, de la moitié 

,. d'une dette de la communauté dont elle est créancière. 

« et qui ne diminue pas moins sa part que les paiements 

« qu'elle a faits à d'autres créanciers de la communauté, 

« et qui, parconséqueut,doitluiêtrealloué,demêmequ'on 

« lui alloue les paiements qu'elle a laits à d'autres créan-

« ciers qui ont été plus vigilants à se faire payer que ceux 

« par qui elle est poursuivie. » Dans les deux cas donc, 

il n'y a pas privilège pour la femme, mais simplement 

l'application des principes du droit commun. 

Il faut remarquer que Pothier raisonne, dans les deux 

hypothèses dons nous venons de parler, pour le cas d'ac-

ceptation de la communauté par la femme, et lorsque le 

partage en a été consommé sans qu'il y ait eu ni interven-

tion ni opposition formée par les créanciers du mari, puis-

qu'il s'agit du compte que la femme doit rendre aux cré-

anciers poursuivants de ce qui lui est échu par le par-

toge. 
Les lumières du judicieux auteur nous manquent pour 

la solution de la troisième hypothèse, celle où les créan-

ciers se présentent avant le partage de la communauté. 

Mais l'arrêt important de la Cour inpériaie de Paris, indi-

qué plus haut, pose incidemment dans ses motifs un prin-

cipe général pour tous les cas d'acceptation sans le déve-

lopper, car la question à juger dans l'espèce ne concer-

nait qu'une femme qui avait renoncé à la communauté. 

Ce motif est ainsi çonçu : 
« Considérant qu'il est impossible d'invoquer en faveur 

« de la femme, quand elle renonce, les règles concernant 

« le cas d'acceptation ; 
<> Qu'eu effet, le sens donné aux articles 1470 et 1471 

« du Code Napoléon ne peut s'expliquer et se justifier que 

« parcelle considération capitale, que la femme qui ac-

« cepte est copropriétaire des biens de la communauté; 

« que jusqu'au partage, son droit s'étend à toute et à 

« chaque partie de ces biens ; qu'elle peut, conséquem-

« ment, en vertu du droit de rétention, les appliquer au 

« payement de ses repi ises, chose légalement et maté-

« richement impossible en cas de renonciation, puisque 

« la femme n'a ni propriété ni possession, et que le droit 

« de rétention qui en est la conséquence ne peut être 

« exercé. » 
' Ainsi, d'après cet arrêt, ce serait le droit de propriété 

pour la moitié par indivis de tous les biens de la commu-

nauté que possède la femme acceptante,' qui lui donnerait 

le moyen d'appliquer au paiement de ses reprises les 

biens de cette communauté. Il s'agit pour nous d'exami-

ner la portée de ce droit de rétention énoncé dans le cou-

sidérant que nous venons de citer. Evidemment, l'accep-

tation de la communauté donne à la femme une puissance 

active sur les biens qui la composent. Elle a le droit de 

payer des créanciers de la communauté comme pourrait 

le faire le mari lui-même. Mais ce pouvoir de tout débiteur 

de se libérer de certaines dettes n'est-il pas paralysé en 

présence d'une opposition formée par d'autres créanciers 

qui, craignant un déficit daus la communauté, demandent 

une contribution entre tous les créanciers qui se présen-

tent? La femme elle-même pourrait-elle alors encore s'ap-

pliquer eu paiement de ses reprises les biens de la com-

munauté ? Si l'on se fondait uniquement sur son droit de 

(â)
 de M.

 DELANGLE 

en audience solennelle sous la prési-

prw
 de?» fi£eJ* C

.
om

m«nautê : Droits du mari sur les pro-
'emrne, Uv. H, chap. l«, section IV. 

copropriété, il faudrait répondre que non. Eu effet, le 

(3J V. Communauté, liv. 3, chap. 2, sect. 1, Dist. U, n"45 

et suiv.. 

(4) Pothier, dans le n* 43 de son Traité de la Communauté, 

attaque ces expressions de Lebrun comme contraires aux vrais 
principes du droit. 

15) V. Pothier, Traité de la Communauté, W 748, § 3. 

mari qui est copropriétaire, comme la femme, ne peut 

exercer ses reprises au préjudice des créanciers oppo-

sants, parce qu'étant tenu sur tous ses biens il doit payer 

les créanciers avant de se payer lui-même. Le droit 

de rétention do la femme a donc besoin de s'appuyer 

sur autre chose que son droit de co-propriété dans les 

biens de la communauté. Nous allons rechercher quels 

sont les autres motifs qui puissent militer en faveur de 

son droit de rétention et dans quelles limites il pourra 

s'exercer. 
Il est incontestable que la femme obtient par la disso-

lution de la communauté et son acceptation instantané-

ment un droit de copropriété actif sur tous les biens -de la 

communauté, mais au même moment il naît pour elle le 

devoir corrélatif de payer la moitié des dettes de la com-

munauté (art. 1482), sauf la restriction inscrite dans l'ar-

ticle 1483. 
Si la femme est créancière de la communauté, elle est, 

par suite de son acceptation, personnellement tenue en-

vers elle-même de la moitié de sa créance qu'elle avait 

contre la communauté. Eu vertu de sa qualité de copro-

priétaire, elle peut, au moment de la dissolution, les ap-

pliquer au paiement de la moitié de sa créance qu'elle est 

obligée d'acquitter conformément à l'article 1482 du Code 

Napoléon. 
Et si, du vivant du mari, aucune opposition n'a été for-

mée sur les biens de la communauté, le paiement qu'elle 

s'est fait à elle-même sera inattaquable par Jes créanciers 

qui se présenteront après la dissolution de cette commu-

nauté. En effet, si nous admettons même que la femme 

n'ait pu appliquer en fait tel ou tel bien, juste à l'instant 

de la dissolution de la communauté, au paiement de la 

moitié de sa créance, parce que ,ces biens sont indivis en-

tre elle et son mari ou leurs héritiers, et que le partage 

seul fait cesser cette indivision, elle peut toujours invoquer 

cn sa faveur le principe de la rétroactivité du partage 

pour le faire remonter jusqu'au moment de la dissolution 

de la communauté ; et ainsi le paiement qu'elle s'est fait à 

elle-même ne peut être critiqué par les créanciers 

qui ne forment opposition qu'après la dissolution. Il 

est constant que le partage du droit français ne fait 

que constater les biens qui appartenaient à la femme au 

moment de la dissolution de la communauté et sur les-

quels elle a pu exercer les paiements de ses reprises, com-

me elle aurait eu le droit de se libérer de toute autre dette 

de la communauté avec les biens qui s'y trouvent, sauf à 

justifier de sa créance dans le compte qu'elle rendra, lors 

du partage, au mari ou aux créanciers intervenants. En 

tout cas, ce paiement des reprises de la femme se faisant 

par voie de prélèvement de sa part,devient ainsi lui-même 

une opération du partage et participe nécessairement aux 

effets de ce dernier. Du reste, les articles 1470 et 1471 du 

Code Napoléon viennent corroborer notre argumentation 
en rangeant l'exercice des reprises parmi les opérations 

du partage de la communauté, et il faut évidemment ad-

mettre les conséquences que nous en avons tirées quant à 

l'effet rétroactif. 
Mais, dira-t-on, les créanciers n'attendront pas le par-

tage ; ils saisiront tous les biens de la communauté, sans 

distinction, comme étant leur gage. La femme pourra-

t-elle les empêcher de le réaliser et de s'en partager le 

prix par la voie de la distribution, quoiqu'elle soit elle-

même débitrice et tenue sur ces biens par suite de l'ac-

ception de la communauté? Nouscroyonsqu'elle a le droit 

de s'opposer à leur vente jusqu'après le partage ; et voici 

le langage qu'elle tiendra aux créanciers poursuivants : 

« Mon acceptation de la communauté m'oblige à payer la 

moitié des dettes, mais seulement jusqu'à concurrence de 

l'émolument que je retire de la communauté, pourvu qu'il 

y ait bon et fidèle inventaire. Vous n'avez pas le droit de 

vendre les biens qui m'appartiennentdans la communauté, 

puisqueje suis prêteàremplir les obligations quela loi m'im-

pose. La dissolution de lacommunauté a pour effet de diviser 

les dettes de plein droit, et par conséquent en ce qui tou-

che ma part dans la communauté, la poursuite ne peut se 

faire que contre moi, jusqu'à concurrence de la moitié des 

dettes, et encore doit-elle être limitée à l'émolument qui 

m'échoit delà communauté» (art. 1483 du Code Napoléon). 

Or, pour que ia femme puisse user du bénéfice que lui 

accorde la loi, il faut évidemment liquider la communauté, 

c'est-à-dire faire le partage, pour savoir quel est son émo-

lument dans cette masse indivise. Aussi l'art. 1483 qui 

précise les obligations de la femme, quand elle a fait bon 

et fidèle inventaire, déclare formellement que l'émolu-

ment affecté au paiement de ses dettes se constate par un 

compte qu'elle doit rendre lant du contenu de cet inven-

taire que de ce qui lui est échu par le partage. Après avoir 

dit d'une façon générale, dans l'article 1482, que « la 

moitié des dettes sont à la charge de la femme, » le 

législateur indique, dans l'art. 1483, dans quelle limite elle 

est tenue, soit envers son mari, soit envers les créanciers, 

en usant du bénéfice contenu dans cette disposition. Elle 

peut repousser toute poursuite dirigée contre ses biens, 

soit personnels, soit communs, par l'exception résultant 

de l'art. 1483, pourvu qu'elle ait fait bon et fidèle inven-

taire, et qu'elle s'oblige à rendre compte et du contenu de 

cet inventaire et de ce qui lui est échu par le partage con-

sommé, ou quand il sera fait. 
En se pénétrant ainsi de la portée des articles 1482 et 

1483 du Code Nap., on comprend le motif pour lequel le 

bénéfice que l'art. 1483 donne à la femme suppose un 

partage effectué, et par suite le silence que Pothier et les 

rédacteurs du Code ont gardé sur son application avant le 

partage. En effet, ainsi que nous croyons l'avoir démon-

tré, la femme, par son acceptation, est copropriétaire des 

biens de la communauté avec l'obligation unique de ren-

dre compte de l'émolument qu'elle en retire pour payer la 

moitié des dettes. Ce compte n'est possible que quand le 

partage de la communauté est fait, même à l'égard des 

créanciers opposants avant la liquidation. 

Remarquons cependant que la femme no pourra porter j 

de negotiorum gestor de ce dernier, elle ne'iT^airajjîôtf' 

plus de droit que le mari lui même qui, certes, ne pourra 

plus payer valablement un créancier non privilégié de 

préférence, en présence d'une opposition formée par les 

autres avant lè partage des biens de la communauté. La 

femme ne viendrait, dans ce cas, pour l'autre moitié de 

ses reprises que concurremment avec tous les créanciers 

sur les biens du mari. 

Quant aux avantages pratiques du système que nous 

proposons, il n'est pas difficile de les signaler. Il est 

puisé dans les principes de la matière, sans que nous 

ayons besoin d'admettre un privilège ou un droit de pré-

férence sur lequel le Code garde le silence, pour pro-

téger, du moins en partie, les intérêts de la femme. Il 

évite aussi les résultats qui choquent l'équité. Les droits 

de la femme ne sont pas garantis, au prix de la course, 

comme dans le système de Bacquet, suivi par des auteurs 

modernes. En effet ces jurisconsultes conseillent à la 

femme de faire au plus vite liquider la communauté pour 

se faire payer les reprises et d'opposer aux créanciers 

qui viennent après le partage l'exception meum recepi. 

Il a l'avantage de sauvegarder les intérêts de la femme, 

sans sacrifier complètement les droits des créanciers. Car 

la femme ne pourra se payer ses reprises que sur sa part 

des biens de la communauté, et s'il y a opposition formée 

par les créanciers avant le partage, seulement jusqu'à 

concurrence de la moitié de3 reprises qui lui sont dues 

par la communauté. Dans tous les cas, la part du mari 

dans les biens communs et ses propres resteront le gage 

de tous les créanciers. 
L'administration du mari ne sera pas ainsi entravée, 

parce que personne ' n'aura confiance en lui, sans l'inter-

vention de la femme, dans les engagements qu'il prend. 

Il présentera lui-môme des garanties dans une certaine 

mesure, et ne sera pas obligé d'entraîner sa femme, pour 

obtenir du crédit par sa signature, dans des opérations 

qui peuvent causer la ruine de la famille. 

Dans cette grave question, comme dans beaucoup d'au-

tres, la vérité s'écarte des extrêmes, et in medio est Ve-

ritas. 

SELIGMANN. 

JUSTICE CIVILE 

MINES. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2e ch.). 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 15 juin. 

— PROPRIÉTAIRE. — INDEMNITÉS. — FOLLE-

ENCUÈRE, COMMANDEMENT. OPPOSITION. 

en compte, vis-à-vis de ces créanciers, que la moitié de 

ses reprises qu'elle a pu se payer à elle-même, parce 

qu'elle est tenue d'acquitter la moitié des dettes de la 

communauté. Quant à l'autre moitié des reprises tombant 

ù la charge du mari, la femme ne pourra se la payer sur 

la part de la communauté. En effet, n'étant pas tenue per-

sonnellement à ce paiement, elle n'aurait pas payé sa 

\ dette, mais elle ferait l'affaire de son mari. En sa qualité 

Les propriétaires de mines sont non-seulement tenus de payer 
les indemnités dues au propriétaire de la $ur[ace au ai-

rain sur lequel ils ont établi leurs travaux, si le soi peut 
être remis en culture au bout d'un an, mais ils peuvent 
encore, au cas où l'occupation de ce terrain prive les pro-
priétaires du sol de la jouissance des revenus au delà d'une 
année, exiger l'acquisition des terrains ; en ce cas, les ter-
rains doivent être estimés au double de la valeur qu'ils 
avaient avant l'exploitation de la mine. 

Des poursuites en folle enchère dirigées contre un adjudica-
taire autorisent suffisamment un débiteur à former opposi-
tion au commandement à lui fait par cet adjudicataire, en 
vertu d'un bail à ferme des immeubles adjugés, d'avoir à 
payer les arrérages échus. 

Ainsi jugé par jugement du Tribunal de Riom du 22 

juin 1854 : 

« Le Tribunal : 
« Attendu que la société anonyme des mines de Pontgibaud, 

autorisée par décret impérial, a été substituée k la société 
en commandite des mêmes mines pour tous les droiis appar-
tenant à celle-ei, et que sa qualité a déjà été reconnue par le 
jugement du 6 janvier 1854 ; 

« Attendu que le sieur Brunei, sur lequel folle-enchère était 
exercée, avait été régulièrement appelé à l'adjudication qui 
devait suivre, et se trouvait ainsi partie dans l'incident vidé 
par ledit jugement; 

« Que, d'ailleurs, il n'y a eu aucune renonciation de la part 
de la société aux droits qu'elle pouvait avoir contre le sieur 
Brunpt, comme conséquence des modifications que l'adjudica-
tion disait avoir apportées aux stipulations du bail reçu 
Auial, notaire â Riom, le 23 mars 1848 ; 

« Attendu que pour ce bail sus-daté, en prenant à ferme 
du sieur Brunei le pré du Coudert-du-Moulin pour cinq an-
nées, moyennant la somme annuelle de 700 francs, la société 
des mines de Pontgibaud s'était réservé et avait obtenu le 
droit 1° de continuer ia jouissance dudit pré aux mêmes prix 
et conditions pendant un délai d'autres neuf années; 2° d'ac-
quérir, au prix de 12,000 francs, le pré affermé, pendant tout 
le cours du bai', et même trois mois après sa cessation; 3° de 
faire dans le pré les fouilles et défrichements qu'elle jugerait 
utiles et nécessaires, à la charge néanmoins de payer la valeur 
des dégradations et de la dépréciation que ces fouilles et dé-
frichements occasionneraient; 

« Attendu que, par l'effet du jugement du 6 janvier 1854, 
réglant les charges et conditions de l'adjudication sur la folle-
enchère poursuivie contre le sieur Brunet, la société s'est 
trouvée privée des avantages que le bail lui concédait; 

« Attendu que la société des mines, par arrêté du préfet 
du Puy-de Dôme, en date du 12 avril 183-i, a été autorisée 
pour les besoins de l'exploitation de sa concession de Roure 

et notamment pour y établir tous travaux de dessèchement 
superficiel, lous ouvrages de mities, dépôt de déblais et che-
min de service, d'occuper temporairement le pré de Coudert 
dont le sieur Beuard était devenu adjudicataire le 6 janvier 
précédent; mais qu'aux termes des articles 43 et 41 de la loi 
du 28 avril 1810, non-seulement les propriétaires des mines 
sont tenus de payer les indemnités dues au propriétaire da la 
surface sur le terrain duquel ils ont établi leurs travaux si lo 
sol peut être remis en culture au bout d'un an, indemnité de-
vant être réglée au double de ce qu'aurait produit le terrain-
qu on peut encore, lorsque l'occupation du terrain prive les 
propriétaires du sol de la jouissance des revenus au-delà 
d'une année, exiger des propriétaires des mines l'acquisition 
des terrains, qui doivent être estimés au double de la valeur 
qu ils avaient avant l'exploitation de la mine ; 

« Attendu que ces obligations, imposées à la Société des 
mines de Ponigibaud en faveur du sieur Benard, propriétaire 
actuel du pré du Coudert, ne la dispensent ^oiutuu paiement 
à ce dernier de la somme de 700 fr., prix du bail du 23 mars 
1848, bien qu'elle ne puisse exercer, en vertu de ce bail, le 
droit do fouille et de défrichement qm avait été pris en consi-
dération dans 1a fixation de la ferme à ladite somme de 700 

fr.,et quo, d'autre part, la Société peut se trouver dans la 
nécessité, suivant les exigences du sieur Benard, de faire l'ac-
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quisition du pré du Coudert au dessus même de la somme de 
12 000 fr., si l'estimation de ce pré, portée au double, dépas-
sai't cette somme ; 

« Attendu qiie c'est d'après ces circonstances qu'il s'agit d'exa-
miner la demapde de la Société des mines, qui a pour objet 
d'obtenir du sieur Brunei, soit la différence qui pourra exis-
ter entre le prix de 12,000 francs fixé par l'acte dans le cas 
de vente d'un pré du Coudert et l'estimation à faire du même 
pré dans le cas d'acquisition forcée par la Société, soit la dif-
férence entre la somme de 700 fr., prix annuel du bail et le 
produit du même héritage, s'il est continué à être exploité en 
nature de pré, soit tous autres dommages-intérêts pouvant ré-
sulter du défaut d'exécution complète dudit acte ; > 

« Attendu, sur les premier et troisième points, qu'il doit y 
être sursis jusqu'à l'événement, c'est à-dire jusqu'au moment 
où le sieur Benard, nouveau propriétaire, usant de la faculté 
à lui donnée par h loi, soumettrait la société des mines à l'ac-
quisition du pré du Coudert; 

« Mais, sur ce second point, attendu que le Tribunal, ap-
préciant la position faite à la société des mines pour l'inexé-
cution de la clause du bail relative au droit de fouille et de 
défrichement, peut, dès à présent, régler l'indemnité qui lui 
est due sous ce rapport ; que cette indemnité doit consister 
dans la différence entre la somme de 700 francs, prix du bail, 
et le produit eu nature de pré de l'héritage affermé, et que, 
eu égard à la contenance, à la qualité et à la position da ce 
pré, et aussi à la charge que le bail imposerait à la société 
de payer le prix des dégradations et de la dépréciation pou-
vant être occasionnées par les fouilles et défrichements, il y a 
lieu de fixer à la somme de 350 francs par année l'indemnité 
dont il s'agit, et ce-à partir du 6 janvier 1884, date de l'adju-
dication faite au sieur Benard, jusqu'à l'expiration du bail de 
ladite somme, payable par moitié et au fur et à mesure des 
échéances de ce même bail ; 

« En ce qui touche l'opposition de la société des mines 
au commandement à elle tait par le sieur Bruuet le 15 dé-
cembre 1853; 

« Attendu que ce commandement tendait au paiement de 
la somme de 350 fr. pour le semestre du prix du bail échu 
Je l

tr
 octobre précédent ; que déjà et par acte des 26 novem-

bre, 3, 10 et 12 audit mois de décembre, les poursuites en 
folle -enchère contre le sieur Brunet avaient été commencées 
et devaient faire pressentir sur des points importants l'inexé-
cution dudit bail, ce qui autorirait suffisamment la société à 
refuser ou à suspendre le paiement du terme réclamé; qu'au 
surplus, à ternie et aussi ce qui a été encouru pour la jouis-
sance de la société en vertu de ce bail, jusqu'à l'adjudica-
tion du 6 janvier 1854, devra venir d'autant en compensa-
tion avec les termes de l'indemnité échus ou à échoir depuis 
la même époque ; 

« En ce qui touche la saisie-arrêt du 9 janvier 1854, 
faite à la requête do la société entre les mains de M. Be-
nard ; "

 > « Attendu, en la forme, que les poursuites de folle-enchère 
alors exercées contre le sieur Brunet et suivies d'adjudication 
autorisaient également cette saisie; 

« Et qu'au fond elle doit être maintenue pour la somme de 
5,000 francs fixée par l'ordonnance en venu de laquelle elle a 
été faite comme garantie des condamnations prononcées par 
le présent jugement, et aussi à raison de la fixation de tous 
autres dommages-intérêts qui pourraient être dus par le sieur 
Brunet dans les cas prévus ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir et à 
la demande en nullité de saisie-arrêt proposées par le sieur 
Brunet, et qui sont rejetées, sursoit à faire droit sur les 
chefs de la demande de la société des mines de Pontgibaud 
relatifs au cas d'acquisition forcée du pré du Coudert et à 
tous autres dommages-intérêts, jusqu'au nioment/îù la société 
se trouverait soumise par le sieur Bénard à ladite acquisi-
tion, et, quant au chef relatif à la provocation des fouilles et 
défrichements concédés par l'acte du 28 mars 1848, en pre-
nant eu considération le prix du bail, le produit en nature 
de l'héritage alfermé, à raison de sa qualité, de sa contenance 
et de sa position, et aussi la charge que l'acte imposait à la 
société par suite des travaux opérés, fixe l'indemnité due à la 
société à la somme do 350 francs par année; 

« Condamne, en conséquence, le sieur Brunet à lui payer 
cette somme par moitié, au fur et à mesure des échéances du 
bail, et ce à partir du 6 janvier 1854 jusqu'à l'époque on se-
rait arrivée l'expiration du bail; reçoit l'opposition de la so 
ciété au commandement du 15 décembre 1853; dit que la 
somme de 355 fr., pour le semestre du bail échu le 1

er
 octo-

bre précédent, de même que ce qui pourrait être dû sur le 
même taux au sieur Brunei, jusqu'au 6 janvier 1854, sera 
compensé jusqu'à due concurrence avec le montant des pre 
miers termes de l'indemnité ci-dessus réglée ; valide' égale 
ment la saisie-arrêt du 9 janvier 1854, déclarée régulière pour 
la somme de 5,000 fr.; condamne dès à présent le sieur Bru-
nei en la moitié des dépens exposés jusqu'à ce jour, l'autre 
moitié demeurant réservée; le condamne, en outre, au coût 
entier du présent jugement. » 

Appel de ce jugement a été interjeté par Brunet. 
La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme, 

(Plaidants, M" Salveton, pour Brunei; Goutay, pour la 
Société des mines; Bavin Des Rosiers et Vigen). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. Bottin. 

Audience du 5 septembre. 

INFANTICIDE. 

D. Aviez-vous l'intention d'élever votre enfant? —
 ! 

R. Oui. 

D. Cependant, à l'exception de votre mère et de votre 
sœtir, auxquelles vous ne pouviez point cacher votre état, 
vous le dissimuliez à tout le monde ?~R. Non. 

D. C'est tellement vrai qu'une de vos amies vous ayant 
fait observer que vous étiez enceinte, vous lui avez ré-
pondu : « Si ça y est, ça viendra. » — R. Je ne cachais 
rien. 

D, Mais le garde champêtre, apprenant votre position, 
dit que vous deviez être surveiliée ; votre mère elle -même 
craignait que des langes dont on vous avait fait cadeau ne 
servissent pas au fruit de vos entrailles... Vous gardez le 
silence? Voyons, lorsque votre enfant est venu au monde, 
a-t-il crié ? —R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait?—R. Je l'ai mis à mon côté. 
D. N'avez-vous rien fait de plus ? — R. Non. 
D. Vous ne dites pas la vérité.—R. Si. 
D. No l'avez- vous pas pris par le cou ? —R. Non. 
D. Rappelez vos souvenirs ; vous avez dit vous-même 

qu'en attirant votre enfant sur votre sein, vous l'aviez pris 
par le cou ?— R. C'est vrai. 

D. Vous l'avez tenu assez longtemps pour empêcher 
votre mère d'entendre ses cris. — R. Oui. 

D. Est-ce tout ce que vous avez fait pour lui ôterlavie? 
—R. Oui. 

D. Il avait pourtant des blessures, des lésions sur la 
tête ; d'où provenaient-elles? — R. Je ne sais pas ; c'est 
peut-être lorsque je l'ai enterré. 

On passe à l'audition des témoins, et cette partie des 
débats n'ajoute rien aux cit constances relatées plus haut. 

Le ministère public rappelle tous les faits de la cuise, 
et il en conclut que l'accusée a voulu impitoyablement 
donner la mort à son enfant, s'en débarrasser par un cri-
me, alors cependant qu'il lui était facile de l'élever et de 
remplir la tâche que la nature lui imposait, puisque sa 
mère et sa sœur étaient décidées à l'aider. 

Le défenseur se demande si l'accusée a eu l'intention 
de donner la mort à son enfant, car là est toute la ques-
tion. Si Victoire n'a pas eu cette intention, il n'y a qu'un 
malheur à déplorer, et non un crime à punir. 

Le jury prononce un verdict de culpabilité, tout en le 
mitigeant par l'admission de circonstances atténuantes. 

L'accusée est condamnée à quinze années de tfavaux 
forcés. 

— A la même audience, une seconde accusation d'in-
fanticide est soumise au jury. 

L'accusée est la nommée Marie-Mélanie-Pétronille Ber-
lin, journalière, née à Preures, le 25 janvier 1821, veuve 
de Jean-Baptiste Roussel, demeurant à Montreuil-sur-
Mer. 

Elle travaille habituellement tous les samedis chez les 
époux Melle, bouchers à Montreuil-sur-Mer. Ces person-
nes, comme toutes celles qui ont vu Marie Bertin, s'é-
taient aperçues de son état de grossesse, quoique celle 
ci s'appliquât à le dissimuler. 

Le 30 juin, l'accusée vaquait à ses occupations ordi-
naires chez les époux Melle, lorsque, vers six heures et 
demie du soir, elle se rendit aux lieux d'aisance ; elle y 
resta si longtemps que le sieur Melle alla lui demander si 
elle était malade. Il la trouva debout et tremblante; elle 

H lui dit qu'elle était indisposée, et se retira chez elie intimé 
diatement. 

Après son départ, le domestique des époux Melle cou-
rut visiter les lieux d'aisance et remarqua de nombreuses 
traces de sang ; elle entendit même plusieurs cris d'en-
fant partant du fond de la fosse. Ella en instruisit son 
maître, qui se rendit chez le commissaire de police. Ce 
magistrat ne tarda pas à se transporter sur le lieu du 
crime, constata à son tour les taches de sang et saisit un 
bâton dont l'examen parut démontrer qu'il avait, servi à 
enfoncer le corps de l'enfant. Plus tard on vida la fosse, 
et l'on trouva le cadavre de l'enfant nouveau-né. L'autop 
sie constata qu'il était né à terme, parfaitement constitué, 
qu'il avait vécu et respiré. 

Marie Bertin commença par dire qu'elle avait ignoré sa 
grossesse ; que si elle était accouchée dans les lieux d'ai-
sance, la délivrance avait été si facile qu'elio s'en était à 
peine aperçue, mais qu'elle n'avait rien fait pour donner 
la mort à son enfant; elle dit ne s'être servie du bâton que 
pour retirer son enfant, et non pas pour le précipiter dans 
la fosse. Cette allégation est combattue par l'accusation, 
car le conduit est tellement étroit que le corps de l'enfant 
n'aurait pu passer s'il n'y avait été poussé par un instru 
ment quelconque. 

Le ministère public réclame du jury un verdict sévère 
pour arrêter enfin le nombre des crimes d'infanticide. 

Le défenseur ne peut innocenter la conduite de sa 
cliente, mais il soutient que la punition que l'on réclame 
dépasserait les bornes de la répression. Il demande que 

le jury accorde à sa cliente le bénéfice des circonstances 
atténuantes. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité, en admettant 
l'existence de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Marie Bertin aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Victoire-Félicité Merlier, célibataire, journalière, âgée 
de vingt-neuf ans, née à Aix-en-Issart, y demeurant, est 
accusée d'infanticide. L'acte d'accusation révèle les faits 
ci-aprè3 : 

« On signalait la fille Merlier, dans ia commune, pour 
le dérèglement de ses mœurs. Déjà, il y a quelques an-
nées, elle avait donné le jour à un enfaut qui était mort 
peu de temps après sa naissance. 

.< Dans le courant de 1854, elle était entrée, comme 
servante, dans une ferme de son village. Elle eut des re-
lations coupables avec le propriétaire de la ferme, et de-
viut encemle. La maîtresse du logis la congédia. Eile prit 
toutes les précautions pour dissimuler son état; malgré 
cela, tous les habitants du village en étaient instruits et 
craignaient qu'elle ne fît mourir le fruit de son libertinage. 
Sa mère elle-même, avec laquelle demeurait l'accusée, 
éprouvait des inquiétudes, car elle avait dit à sa 'fille 
qu'elle aimerait mieux élever cent enfants que d'en voir 
périr un. 

«< Dans les premiers jours d'avril 1855, les voisins de 
Victoire furent étonnés de la disparition subite de son em-
bonpoint, et cn soupçonna qu'il y avait eu un accouche-
ment clandestin. Le garde -clumpêtre en parla au commis-
saire de police du caulon de Campagne, qui se transporta 
à Aix-en-Issart, le 4 avril, et interrogea l'accusée. Eîle fit 
deux versions différentes : la première consistant à dire 
qu'elle avait eu une violente hémorragie, et que dans la 
nuit du vendredi au samedi 30 et 31 mars, tout était par-

ti en caillot; la seconde consistant à soutenir qu'enceinte 
de huit mois, il y avait huit jours qu'elle ne sentait plus, 
son enfant, et que le 31 mars, vers trois heures du matin, 
elle élait accouchée, sans douleur, dans un ht non loin de 
celui de sa mère, que son enfaut élah mort et qu'elle l'a-
vait enterré dans son jardin pendant l'absence de sa mère. 
L'enfant fut, en effet, découvert dans le jardin, et l'aulop-
sio fit connaître qu'il était du sexe masculin, bien consti-
tué, né viable et qu'il avait crié et respiré. li était mort 
par asphyxie, et sa teie et sou cou portaient des traces de 
violences. » 

M. le président interroge l'accusée. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. Français, conseillera la Cour 
impériale de Lyon. 

Audience du 8 septembre. 

MEURTRE. — RIXE DE COMPAGKONAGE. 

Laurent Ferraton, âgé de vingt-cinq ans, et Jean-Bap. 
tiste Michel, âgé de vingt-sept ans, passementiers à Saint 
Etienne, sont accusés d'avoir commis un meurtre. Il s'a-
git d'uue de ces collisions barbares entre sociétés de corn 
pagnonage rivales dans lesquelles les plus mauvaises pas 
sious et une sorte dè férocité qu'excitent encore des excès 
dans les cabarets semblent enlever tout sentiment humain 
aux adversaires qui se trouvent en préseucé. 

Voici les faits présentés par l'acte d'accusation : 

.< Dans la nuit du 23 au 24 juin 1855, à minuit, dans la 
rue Tarentaise, à Saint-Etienne, la foule s'empressait au-
près d'un mourant qui ne poussait plus que quelques sou-
pirs inarticulés. C'était Régis Meuuier, ouvrier passe-
mentier, qui, transporté d'abord chez le sienr Relave, puis 
à l'hôpital, mourut dans le trajet. 

« Des recherches immédiatement commencées révélé 
rent à lajustice les faits suivants : 

« Dans cette même nuit du 23 au 24, à onze heures et 
d: mie environ, les sieurs Bernier et Meunier, ouvriers 
passementiers, et appartenant à la société dite des Mar-
peaux, regagnaient ensemble leur domicile, lorsqu'arrivés 
à la bascule de l'octroi de Beaubrun, ils virent tout à coup 
sortir de derrière la maison de l'employé quinze ou vingt 
iudividus qui les assaillirent à coups de pierres. 

« Ces malfaiteurs étaient également des ouvriers passe-
mentiers, ils appartenaient à la société rivale dite des 
Ferrandiniers. 

« Bernier et Meunier prirent aussitôt la fuite. Leurs 
agresseurs les poursuivirent en continuant à leur lancer 
dos pierres et eu criant : « A grands coups de couteau si 
nous les attrapons ! » Les deux jeunes gens arrivèrent 
ainsi jusqu'à une place sur laquelle se trouvaient trois de 

| leurs camarades, les sieurs Dupuy, Berger et Gironet. 
Ceux-ci, en entendant les menaces de mort des Ferran-

diniers. s'enfuirent à leur tour dans la même direction. 
« Meunier fut atteint dans la rue Tarentaise et tomba ac-

cablé de cou; s. Cinq de ses agresseurs se précipitèrent 
aussitôt sur lui et le frappèrent; l'un d'eux souleva une 
grosse pierre et la lui lança sur le corps ; d'autres lui 
danaaieit sur le ventre. Enfin, les fenêtres s'ouvrirent et 
les assassins s'éloignèrent ; l'un d'eux, seulement, revint 
sur ses pas pour achever la vielime qui était étendue sans 
connaissance. 

« C'est alors que Bernier et les autres ouvriers pour-
suivis s'étant rapprochés de leur camarade, le relevèrent 
et le transportèrent chez le sieur Relave. 

« Les cinq agresseurs qui ont donné la mort à Meunier 
ont été parfaitement reconnus par les sieurs Bernier, Du-
puy, Berger et Gironet : ce sont les nommés Ferraton, 
Michel, Royon, Pitiot dit Bambarat et Légat. C'est ce der-
nier qui, après que les autres se furent retirés, revint sur 
ses pas pour achever la victime. 

« Ces témoignages qui, par leur parfaite concordance, 
forment une preuve irrésistible, ont été confirmés encore 
par d'autres faits révélés dans l'instruction et par les dé-
clarations de plpsieurs témoins. 

« Des cinq accusés, deux seulement, Ferraton et Mi-
che', ont pu être arrêtés, les trois autres avaient pris la 
fuite le jour même qui a suivi l'événement. 

« Dans leur interrogatoire, Ferraton et Michel ont pré-
tendu, pour se justifier, qu'ils avaient passé la nuit tout 
entière dans leur domicile ; mais les personnes qui habi-
tent daiià leur voisinage ont déclaré qu'elles avaient en-
tendu fcortir et rentrer. Les préparatifs d'agression décrits 
par le témoin Four, les allées et venues des Ferrandiniers, 
leur réunion auprès du bureau d'octroi, et leur entretien 
à voix basse, démontrent que le meurtre de Meunier a été 
prémédité. » 

M, Gay, procureur impérial, a soutenu l'accusation. 
M° Devuns, avocat du barreau de Saint- Etienne, pour 

Ferraton, et M
c
 Faure, avocat du barreau de Montbrison, 

pour Michel, ont présenté la défense. 

Reconnus coupables du crime de meurtre sans prémé-
ditation, avec admission des circonstances atténuantes, 
Ferraton a été condamné à dix ans de travaux forcés, Mi-
chel à sept ans. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

(Correspondanceparticulière de la Gasette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Planchenault. 

Audience du 24 octobre. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE DITE LA MARIANNE. 

Cette affaire est la suite de celles qui viennent d'occu-
per le jury de Maine-et-Loire. Trente-six individus com-
paraissent devant le Tribunal correctionnel d'Angers com-
me affiliés à la Marianne. Presque tous sont venus à An-
gers à la suite des bandes armées, et ont ainai pris part à 
l'insurrection du 26 août. Quelques-uns sont des ouvriers 
de carrière, demeurant à Trelazé. Liés à la Marianne par 
le serment, ils ont obéi à la voix d'Attibert, leur chef. 
Les autres sont des Ponts-de-Cé. Us reconnaissent que 
Gaignard, qui vient d'être condamné à la déportation 
simple, les a tous affiliés à la Marianne, et les a conduits 
sur les bords de l'Aulhion, aux Plaines et à Angers. Du 
reste, aucun fait nouveau de nature à être signalé n'a été 
révélé aux débats. 

M. Dubodan, substitut du procureur impérial, dont on 
connaît la couduite énergique et courageuse dans la nuit 
du 26 août, soutient la prévention. -

M" Cubain, Dsleurie, Affichard, Desmarquais et Prévost 
ont présenté des observations en faveur des prévenus. 

A cinq heures et demie, le Tribunal rend son jugement. 
Tous sont condamnés. 

Out été condamnés : 

François Goré, à deux ans de prison, quatre ans de sur-
veillance et 100 fr. d'amende ; 

François Desportes, Paul Rohard- et Auguste Dorgigné, 
à deux ans de prison et 100 fr. d'amende ; 

Léon Bellanger, Magloire et Gabriel Manceau, à dix-
huit mois de prison et 100 fr. d'amende; 

Pierre Bottereau père, Jacques Cotenceau, Mathurin 
De gaigné, Pierre Gentilhomme, Michel Perrin, Eugène 
Réveillon, Frédéric Tiberge, Bazile Bazile, François Chau-
yeau, Amand Dutertre, Jean Làncelot et Mathurin Rohard, 
à treize mois de prison et 100 fr. d'amende; 

Auguste Bauceron, Pierre Rabouin, Jacques Biguon, 
Pierre Bottereau fils, François Bureau, Jean Delaune, 
Jean Zambert, Théodore Maillard, Jean Moreau, Henri 
Perigault, Rohard-Bignon , Elie Rousseau, Jean Chau-
veau , François Fourrier, François Poulain et Pierre 
Alexandre, à trois mois de prison ; 

Auguste Dudé, à un mois. 

blio. 

Le sieur Pinçon : Je nedemtnd, 
soumettre comme les autres, ZJ^8
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perdre à chaque boucher de ParU S^Rn i^b 
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M. leprésident : C'est-à-dire que si ton. i * 

se crçyaiênt comme vous autorisés à rèfnl 'HS.i 
la ville de Paris serait affamée dans quefc

de
^ 

votre réponse on trouve votre pensée Pi ^^tS 
M, Truy : L'inculpé a été plus loi'u il 

vnrait sa boutique à huit heures du
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TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. 

Présidence de M. Louvet, juge de paix du 10" 

arrondissement. 

Audience du 25 octobre. 

INFRACTION A L'ORDONNANCE DE POLICE DU 1
er

 OCTOBRE 

1855 SUR LA TAXE DE LA VIANDE A PARIS. — TROIS 

CONTREVENANTS. 

Aujourd'hui, pour la première fois depuis qu'elle est 
exécutée, le Tribunal de simple police a été appelé à con-
naître d'infractions commises à l'ordonnance de po'ice du 
1" octobre 1855 sur la taxe de la viande à Paris. 

Les inculpés cités à la barre du Tribunal sont les sieurs 
Pinçon, marchand boucher, rue du Faubourg-du-Temple 
13; Hersant, marchand boucher, rue de Ménilmontant' 
59, et Blet, marchand boucher, rue de Provence, 3. 

Lecture est donnée du procès-verbal, en date du 18 

octobre, dressé coatre le sieur Pinçon, lequel procès-
verbal contient la plainte 'du sieur Aron Maurice courtier 
en vins, plainte ainsi conçue : 

Le 18 octobre, à neuf heures du matin, je me présentai à 
l'étal de KM. Pinçon frères, marchands bouchers, rue du 
Faubourg-du-Temple, pour acheter du tendron, comme j'en 
prends tous les jours dans cette maison depuis trois ans J'ai 
dix enfants, je ne puis pas acheter de la viande de première 
qualité. Ou me répondit qu'il n'y avait que du gîte et de la 
joue. Je ne voulais pas de ces morceaux, et je me croyais en 
droit de demander un morceau que je prends tous les jours 
depuis que je me fournis dans cette maison. D'ailleurs je 
crois que MM. Pinçon y mettaient de la mauvaise volonté • 
qu ils sont contraries par l'ordonnança qui vient de paraître 
et quils tiennent leur viande en réserve pour ne la vendre 
que selon leur bon plaisir. Il y a quelques jours, l'etal en 
question était toujours parfaitement garni, et aujourd'hui il 
n y a, pour ainsi dire, pas de viande. 

M. le président : Vous avez entendu ce dont on se 
plaint; qu avez-vous à répondre ? 

Le sieur Pinçon : J'ai un approvisionnement suffisant 
pour ma clientèle , mais depuis que l'ordounauco est ren-
due, je perds de 60 à 80 francs par jour. 

M leprésident;. Vous no dites pas toute votre pensée, 
vo.ci la réponse que vous avez laite dans le procès-ver-
ba : « S il a plu a M. le préfet de rendre une ordonnance, 
« il ne me convient pas de vendre, car plus je vends, plus 
« je perds. » Q iaud on exerce un monopole, on ne l'exerce 
pas ainsi ; i huit l exercer avec toutes les conditions qu'il 

S convient a 1 administration d'y mettre dans l'intérêt pu-

merait dans la journée.
 Cl
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Le sieur Pinçon ■. Ce n'est pas cela que i'
ai

 * 
a pas compris. J ai expliqué que la clien\è
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abondance chez moi, parce que j'ai toujours I >»î 
viande, mais que si les pratiques de mes vni

 >iy
'
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taient aux miennes, il arriverait
 que

 la viand 

faire la vente de la journée ne ferait qu'une d2^*\ 

M. Truy : Je vais tout de suite faire connai',J> 
est, da s ma pet see, la situation des boucher. ; H 
depuis l'ordonnance du 1" octobre. Cette situât- ^ 
tout semblable actuellement à celle des boula ' 
eux aussi, exercent un monopole avec taxe
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Or, depuis longtemps la Cour de cassation a dé^ 
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leco 

M 
pour 

le boulanger dans la boutique duquel existent A 

destinés à la cousoramation serait passible des ^ 
police lorsqu'il refuse d'en vendre à un consomm*

1
"*
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frant le prix de la taxe. Par arrêt du 13 août 1847 
décidé qu'en pareille circonstance le prévenu avsit 
la peine de l'art. 479, n* 6, du Code pénal Voir.n*'*

1 

tifs de cet arrêt : '
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"
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« Attendu que cet article punit les boulangers qi 
le pain au-dessus du prix fixé par la taxe, et que 1 
non seulement analogue, mais tout à fait identique ^1 
fait du boulanger qui, ayant du pain dans sa boulimie*?' 
d'en vendre à la taxe ; que l'un et l'autre sont éga|

et
L 

désobéissance à l'arrêté municipal qui établit la ta^ * 
arrêté implique à la fois deux conséquences dont V» ̂  

corrélative de l'autre, savoir : l'obligation pour l'aclwJ. * 
donner le prix déterminé par la taxe, et l'oblig»ti

0
oZ 

boulanger de livrer son pain au consommateur moyenua" 
prix de la taxe; que le droit donné à l'autorité de u'' 
le prix de certains comestibles nécessaires à la vie tout» * 
contre le public, dont il doit assurer les besoins, si le^ 
chand de la denrée taxée avait le droit d'exiger' du cout-
mateur le prix de la taxe, sans être obligé de livrer sa a» 
cliandise moyennant ladite taxe; que le droit derefme, ! 
pain au consommateur au prix de la taxe neutraliserait (>■ 
t'et de la taxe plus sûrement que le droit de vendre au-deu 
tlu prix qu'elle détermine, puisque le refus du boulais 
d'accepter ce prix aurait toujours pour résultat nécessaire^ 
forcer le consommateur à élever ses offres, jusqu'à ccqa'.;. 
triomphé delà cupidité et de la résistance du vendeur,ter" 
mettrait ainsi, pour un aliment indispensable à la vie, le «a. | 
sommateur à la merci du boulanger; que l'absence ou l 'ti^ 
tence d'un règlement local sur la boulangerie sont des \3 
indifférents dans la question actuelle, puisque ces faits ni 
joutent ni ne retranchent rien au droit de l'autorité BOÉ 

pale de taxer le pain d'une manière obligatoire tant pour; 
vendeur que pour l'acheteur. » 

Il résulte de cet arrêt, ajoute le ministère public, qoe 

depuis que la viande est taxée dans Paris, les prit 
de la Cour de cassation à l'égard des boulangers leurs.:; 
applicables. 

-Le sieur Pinçon : Mais je vous demande pardonne \ 
n'ai pas refusé de vendre ; je n'avais pas la viande qu\: 
me demandait, j'en ai offert d'une autre catégorie, rtn 
a refusé. 

31. Truy : Je fais connaître encore un second mi::-
la Cour de cassation du 12 mai 1854, rendu dans les ci-
constances suivantes : 

Un jugement du Tribunal de police de Clermon:-
rand avait condamné le sieur Sauzet, boulanger, à m; 
jours de prison et 11 fr. d'amende, pour avoir refusé dî 
vendre du pain au prix de la taxe, quoiqu'il en eût dan» 
sa boutique. Sur appel, un jugement du Tribunal correc-
tionnel de la même ville le relaxa de la plainte, euse 
fondant sur cette considération que le refus par un bou-
langer de vendre du pain n'est prévu par aucune loi,

 el 

que l'article 479 du Code pénal prévoit seulement 
où il vend du pain au-dessus de la taxe. 

Ce Tribunal, dit l'arrêt de cassation, a ainsi W 
ment violé la loi par lui citée, et voici ses motifs : 

« Attendu que l'article 479 punit les boulangers qui'»; 
dront leur pain au-dessus du prix fixé par la taxe; q ^ ^ 
fait est identique avec le fait du boulanger qui,

 a
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ecei pain dans sa boulique, refuse d'en vendre à la taxe; y ̂  

deux faits constituent une égale désobéisance à l'arrête ^ 
cipal qui établit cette taxe; que l'état de, boulanger, ^ 
resse à un si haut degré le public, est soumis à 
ments de police et à des obligations dont il ne peu' . ̂  
chir; qu'il n'en est pas du boulanger vendant des ^ 
alimentaires de première nécessité, comme de tc> 
marchand, qui, au nom delà liberté du commerce et ^ 
dustrie, refuss de vendre les objets de son comme

rc8. 

Un autre arrêt de cassation, en date du 26 tn», 

année, a jugé en appliquant le même P
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5 cipe est salutaire, il protège les plus grands înien-
bhes. Qu'un marchand do draps ou de soieries "^XÏ 

vec l'acheteur le prix de sa marchandise, rien Q ^.^ .... 
mais ce droit n'existe pas pour le boulanger, '.^ ^ 

plus pour le boucher; tous deux sont à la a}sp
 Qii
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public, tant que le public se renferme dans
 ie

 ceS
 deux 

tions des arrêtés et ordonnances qui régissent 

îadustries. . n n'aut*
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M. leprésident : D'après ce que dit 1
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 for-
pas tardé à trouver un moyen bien simple a
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donnance, celui de ne pas approvisionner suu 

son étal. .. .
 vou

1 J , niai» 
Le sieur Pinçon .- Ce n'est pas ce que J ai ^ „ 

voila ce qui se passe, et ce que tout e œonae i ^ y, 
Depuis l'ordonnance, la viande est plus cncrL, ^.

 ?r 
cend des faubourgs chez nous; il en résulte qu 

vous plus assez de viande. . „
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ta
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M. Truy : Le procès-verbal ne faiLpas ^ ^ , ■ 

ions ; nous r. quérous contre le sieur P'
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de l'article 47y, ir o, uu
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damnation à 15 fr. d'ameude et deux jours ae
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tions ; nous rt qL„ 

l'article 7 de i ordonnance de police du . -
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application de l'article 479, n'6, du .^P^'OD.I^ 
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relus de vente. Hpr6ant o",, 
Le procès-verbal dressé contre le sieur # 

te qu'après avoir refusé de vendre a la d*"
 1(3

, i££ 
kilogramme de viande dite culotte, 1 ^^es^ 

contrainte à accepter avec cette P^Jf & . 
décharnés, dont le prix est d'environ 30 c.
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Le sieur Hersant : En agissant comme jj ^ 
crois dans l'ordonnance de M. le pre et de po „

 9
, 

pi 
toi 
d', 

avoir la bonté d'enicudre mes explication^-
 r 

se présente à mon 
morceau de culotte, mais je 
reponds : « Madun 
sera long comme 

autrement. — Non 
Alors, madame, je vous prierai 

bonté d'eliieuuio ™r" , ^
%

 $vo ■ . j 
te à mon étal, et me dit : « Je

 v(
*' „ Je ' 

I nitie, mais ie n'en veux que ^
nt

>ce^ 

cotif 
. rré-

i le veux c» . 
autrement. - Non, nie "P»"^
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!^^ un P*
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A madame, ie vous prierai de preouio 

^-Madame je le veux bien ̂  f
e ■ .comme le bras; je ne peux pas v _„ ce»r 
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ls;' r;
sera

aine j'en aurais des monceaux, 
bout d une ̂

 énorme
. Comprenez que ce tte 

.ersonnen, 

f«
ra Te ir^œuVdu"morceau; comme "si on al-

.n
edeffla

netier demander pour deux liards de pa-

hez
11,1 pap

v ùYeât e"''" coupât dans le milieu de sa 

08
 ïavez'pas'le droit de lui refuser le morceau-

demande. . ,.. 
Je vous assure, messieurs, qu il y a 

_.nnance; c'est le lende-
r
an

JeS
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I
|
i

a

i
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r
jour"de" son exécution que cette dame 

"depuis elle est venue deux f< 

i^ae ' J JIns. elle n 'en a pas 

'/ro&tnuM coupât 

6
'lle feuille de velin. 

U président: * {Jp^,
 vendre

,
 quand

 elle en 

■ des os q
ue 

f. et voU9 

^ 5Ses lacunes dans lordo 

^
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SsX "esfvenue deux fois, je l'ai priée 
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 os, elle n'en a pas voulu, personne n en 
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 servie' néanmoins sans observation. 

riU';i e 7. personne ne veut d'os décharnés, mais il y 

' *
 rrU!/

 n« Voici l'article 7 de l'ordonnance de po-
laire» os. 

6*'
 gont

 faites aux bouchers de mettre dans la ba-
'k'^lirrer aux acheteurs des os décharnés, ni ce qu'on 

!^,
el
.,,ïaairemeni de la réjouissance. 

*>? os seront vendus à part et a prix débattu. » 

s'ensuit pas, on le voit, que le public doive 
11
 ftc des os décharnés 

$1 II président : C'est évident; c'est une faculté laissée 

Toute personne qui en voudra débattra le 

mais seule 

.
 vr

ésident : Si vous éprouvez des difficultés dans 

t': ? de l'ordonnance, adressez-vous à l'adminis-

^'ieur Hersant : C'est ce que nous faisons, et, pour 

rt ie
 compte bien le faire. Il faut que l'ordonnance 

Clique mieux ; la viande ne vient pas sans os ; on ne 
|B

'' la vend P
as 38119 os

* Du reste, si cette dame avait 

îfîo 'elle ne voulait pas d'os, tout aurait été dit ; mais 

elle le prend, et tout de suite elle s'est sauvée chez 

u commissaire. . 
1/ ie président : Encore une fois, s'il y a préjudice 

« vous, adressez-vous à l'administration ; ici nous 

n'avons à examiner que le fait matériel de la contraven 

M 7Yw«/:Le cas de l'inculpé Hersant nous paraît 

■noins grave que celui de l'inculpé précédent; nous ne 

requérons pas contre lui d'emprisonnement, 

ment une amende 4e 15 fr. 
Le procès-verbal dressé contre le sieur Blet constate 

qoele 18 octobre Henriette Pauit, cuisinière, a demandé 

un morceau de cuisseau de veau du poids de 1 kilog. 

70 grammes au prix de 2 fr. 90 c, et que le sieur Blet y 

a ajouté un os de la grosseur du poing, détaché du mor-

ceau, auquel il n'était retenu que par une peau longue de 

30 centimètres, large de 3, adjonction qui établit la vente 

en surtaxe. 
Le sieur Blet : Je cherche à m'arranger le mieux pos-

sib f avec l 'ordonnance ; je n'ai pas fait ce qu'on me re-

proche ; d'ailleurs l'os tenait à la viande. 

.)/. le président : Vous n'avez pas pu croire cela, et 

TOUS ne le ferez croire à personne. 

.)/. Truy ? Evidemment; on a laissé pendre, avec in-

tention, une espèce de ruban de chair, auquel était attaché 

un gros os, en sorte que ie kilogramme d'os a été vendu 

i raison de 2 fr. 90. 

Ê. Blet : Je déclare que je n'ai pas voulu tromper. 

M. Truy : Nous considérons cela comme une manceu-

ireietnous requérons coutre l'inculpé sa condamnation à 

«Mi amende de 15 fr. 

ûont'orniéinent aux conclusions du ministère public, le 

sieur Pinçon a été condamné à 15 fr. d'amende et deux 

jours de prison, et les sieurs Hersant et Blet chacun à une 

amende de 15 fr. 

et au moiB d'octobre dernier, étant en garnison à Meaux, 

il déserta en emportant les effets d'habillement. Chambon 

voyagea sous un nom supposé dans le midi de la France. 

Un jour, le 5 juillet, il se rendit à Saint-Iilide dans le Can-

tal, où habitent ses parents; il ne fut pas plutôt arrivé 

que la gendarmerie de Saint-Cernin, informée de sa pré-

sence, l'arrêta et le renvoya sous escorte au dépôt du 8' 

cuirassiers, actuellement en garnison à Provins. Chambon 

est donc traduit devant le 2 e Conseil de guerre, présidé 

par M. le colonel Suau, comme prévenu de désertion à 

"intérieur avec la circonstance aggravante d'avoir em-

porté des effets appartenant à l'Etat. 

M. le président : Quels sont les motifs qui vous ont 

porté à abandonner votre régiment? 

L'accusé -. C'est parce que la ration que l'on me donnait 

était insuffisante pour un homme de ma force. Quand on 

n'a pas l'estomac garni de ce qu'il faut, on n'est bon à 

rien. Alors, comme je ne faisais pas le service à la satis-

faction des brigadiers, on me mettait à la salle de police ; 

la ration était moins forte, l 'on me coupait les vivres... 

M. le président. : Ce n'était pas une raison pour vous 

rendre coupable de désertion ; il fallait réclamer à vos su-

périeurs qui auraient pris des mesures à ce sujet. 

L'accusé : C'est piécisément ce que j'ai fait. Mais le 

maréehal-des -logis-chef prétendait que je ne devais pas 

manger plus que l'ordonnance ne le portait, et il me renvoya 

avec ça à mon escadron. Un jour je me plaignis à un lieu-

tenant qui ne me reçut pas bien du tout ; c'était l'officier 

chargé de l'ordinaire. 

M. leprésident : Que répondit-il à votre demande? 

L'accusé : Il me dit : Qu'est-ce que tu demaudes? Tu 

es ton pain quotidien, lu fais mal ton service et tu n'es 

pas content ? — Non, lieutenant, que je lui répondis, j'ai 

besoin de manger plus que les prescriptions de l 'ordon-

nance. — Eh bien ! tiens, ajouta-t-il, voilà 10 fr., f...-moi 

le camp, et tu mangeras ce que tu voudras. Alors je suis 

parti en mettant les 10 fr. dans ma poche... (Rires dans 

l 'auditoire). 
M. le président : En admettant la vérité de ce que 

vous dites, comment n'avez-vous pas compris que c'était 

un acte de générosité que cet officier accomplissait envers 

vous? 

L'accusé : Moi, j'ai cru qu'il me donnait cet argent pour 

se débarrasser de moi et que je m'en retourne dans mon 

pays à Saint-Illide ; c'est ce que j 'ai fait le jour même. 

M. le président : Avant de partir, vous avez commis 

des actes d'une grande indélicatesse; vous avez emporté 

les bottes de votre camarade Ledoux et le képi du cui-

rassier Bourdot ? 

L'accusé : Bourdot m'avait prêté son képi, qui était 

neuf, à seule fin d'être plus propre pour aller parler au 

lieutenant; quant aux bottes, j'ai pris celles de Ledoux 

pour faire la marche; et en lui laissant les miennes qui 

étaient mauvaises, je pensai qu'il les ferait arranger pour 

continuer sa besogne. (On rit.) 

M. le président : En arrivant dans votre pays, l'auto-

rité a dû vous éclairer sur la sottise que vous aviez 

faite ? 

L'accusé : La gendarmerie du canton est venue me de-

mander mon congé. Je leur ai raconté mon histoire, alors 

le brigadier m 'a dit que j'étais une f bête, et il me dé-

clara pigeon bon à plumer. En conséquence, il m'emmena 

à Saint-Cernin le 5 juillet, et, deux mois après, j'étais 

écroué ici à la prison. 

M. le commandant Clerville , commissaire impérial, 

soutient l 'accusation. « Il ne faut pas, messieurs, dit-il, 

vous laisser influencer par l'air de bonhomie et les répon-

ses naïves du cuirassier Chambon. Cet homme est plus in-

telligent qu'il ne veut le paraître ; il s'est montré au corps 

comme très indiscipliné et ayant tous les défauts d'un 

mauvais soldat. De là sont venues de nombreuses peines 

disciplinaires, et nous avons la conviction que c'est bien 

sciemment qu'il s'est mis en état de désertion en empor-

tant des effets appartenant à ses camarades. » 

Le Conseil , après une longue délibération , déclare 

PARIS, 25 OCTOBRE. 

Sur l'opposition formée par M. Normand, proprié-

té du bateau à vapeur omnibus, n" 1, naviguant sur la 

piue, d'un jugement par défaut, en date du 5 octobre 
v
°ir la Gazette des Tribunaux du 6 octobre), qui l'a 

■xmdamné à trois jours de prison, 5 francs d'amende par 

raaeune des treize contraventions relevées et à des dom-
mages-intérêts envers les parties civiles, le Tribunal de 

JWple police, présidé par *M. Louvet, juge de paix du 

, u arrondissement, a confirmé ce jugement, en réduisant 
" u " jour la peine de l'emprisonnement. 

7~ Le Conseil de révision permanent de la 1" division, 

P eside par M. le général D'Hugues a tenu hier sa séance 

for"
8
 ^

n seu
^ P

0UrvOT
 était i

nsc
rit au rôle ; il était 

dam
 6

'
 Un

 brigadier du 3
e
 régiment de lanciers, con-

nue
 a U(Je ann(

;
e
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Chambon coupable de désertion simple, et le condamne à 

la peine de trois ans de travaux publics. Le Conseil a 

écarté la circonstance aggravante qui entraînait la peine 

de la réclusion. 

- L'instruction judiciaire motivée par l'accident grave 

qui a eu lieu le 21 du courant sur le chemin de fer de Pa-

ris à Lyon, se poursuit activement. Voici quelques non-

veaux détails pour compléter ceux qui ont été déjà pu-

bliés. 

C'est sur le terroir du village de Veueùx, canton de 

Moret (Seine-et-Marne), qu'a eu lieu la rencontre des deux 

convois. Le premier, formé d'environ 65 voitures, con-

duisait à Paris des bœufs et des moutons. Son dernier 

wagon seul renfermait les propriétaires et les conducteurs 

de ces bestiaux. Us étaient au nombre de 27, y compris 

un chauffeur du chemin de fer. C'était le train n° 210. 

Comme tous les convois de ce genre, il marchait à petite 

vapeur. 

Il était environ cinq heures du matin lorsque le train 

express n* 36, venant de Lyon, arriva sur la même voie. 

Le mécanicien n'aperçut le train 210 qu'au moment où il 

allait l'atteindre, et il lui fut impossible d'éviter le choc 

terrible qui eut lieu. La locomotive heurtant le wagon 

contenant les marchandises, le brisa en mille pièces. 

Seize de ces infortunés, comme nous l'avons dit, furent 

tués,; des onze autres, trois ont été grièvement blessés, 

et huit ont reçu des contusions et des blessures ne pré-

sentant pas de danger pour leur vie. 

Deux voyageurs du train express ont été, par suite de 

la commotion, légèrement contusionnés : ce sont deux em-

ployés de l'admiuistration des postes. 

Trois voitures du train 210 ont été avariées; les bes-

tiaux ont peu souffert. 

Promplenient réunis, les habitants des alentours, les 

autorités de Moret, des médecins, des voyageurs du 

train express se sont hâtés d'organiser les secours néces-

saires en cette circonstance. Les blessés furent transpor-

tés à l'hospice de Moret et les morts déposés dans une 

salle de la mairie de Veneux. 

A l'exception du chauffeur, l'identité d'aucun d'eux n'a 

pu être jusqu'à présent régulièrement établie. Venant de 

différents départements, ils se connaissaient imparfaite-

ment entre eux, et les blessés n'ont pu fournir aucun ren-

seignement certain. A midi, la voie étant déblayée, les 

deux trains ont continué leur roûte. 

Les magistrats du parquet de Fontainebleau, assistés 

du capitaine de gendarmerie Munié, du maréehal-da-logis 

Thorel, et dus gendarmes sous leurs ordres, n'ont pas 

tardé à arriver sur te théâtre du sinistre. Ils ont relevé 

exactement les signalements des victimes et pris toutes 

les mesures de nature à faciliter plus tard leur reconnais-

sance par leurs familles. Avant-hier, ces infortunés ont 

été inhumés au cimetière de Veneux. 

Voici d'autres détails extraits d'un récit publié ce soir 

pat la Presse : 

« Dimanche dernier, vers quatre heures du matin, le 

train de marchandises n° 210 venait de Dijon, se rendant 

sur Paris. Il se composait de 64 voitures transportant des 

bœufs et des moulons destinés à l'approvisionnement du 

marché de Sceaux du lundi. Ce train, marchant à petite 

vapeur, se trouvait entre Montereau el Fontainebleau, 

près du pout de la Vallée-Sèche, à 500 mètres environ du 

oassage à niveau de Veneux-Nadon, canton de Moret 

(Seine-et-Marne). 
« Jusqu'à Montereau il n'était pas en retard ; mais, a 

partir de cette station, il éprouva dans sa marche de gra-

ves difficultés. 
« Or, en cet endroit, il existe une rampe de cinq milli-

mètres par mètre. Le train ne put la franchir dans les 

conditions de vitesse ordinaire ; sa marche se trouva jra-
lentie, et il perdit là un temps précieux. 

« Pendant ce temps, le train express n* 36, venant de 

Lyon, arrivait à toute vitesse. En vain le serre-frein pla-

cé à l'arrière du train de bestiaux essaya, en sautant sur 

la voie, de le prévenir du péril imminent : ni ses cris ni 

ses signaux ne purent être compris ; le mécanicien et le 

chauffeur n'aperçurent le train de marchandises que lors-

qu'ils n'en étaient plus qu'à 30 mètres, et le train express, 

lancé à toute vapeur, vint heurter l'arrière du train de 

bestiaux. 

« Le choc fut épouvantable : la locomotive grimpa sur 

les trois derniers wagons avec une telie force d'impulsion, 

que cette machine, d'un poids énorme, demeura suspen-

due à une hauteur de trois mètres au-dessus de ce mon-

ceau de débris. 

« Malheureusement,le dernier wagon, celui qui porte le 

fanal rouge,«que le brouillard avait empêché d'apercevoir, 

au lieu d'êlre une voiture vide ou un fourgon de marchan-

dises, était précisément le wagon qui renfermait les con-

ducteurs de bestiaux, au nombre de vingt-six; avec eux 

se trouvait un ouvrier graisseur de l'administration. 

« Plusieurs de ces malheureux étaient plongés dans un 

profond sommeil et n'oot pas dû ressentir le choc qui les 

a tués. L'un d'eux, qui s'était couché sous une banquette 

avec son chien pour mieux dormir, a dû àcette circonstan-

ce d'être sauvé d'une mort certaine. 

« Quant aux autres, à l'exception de ceux du dernier 

compartiment, ils ont été littéralement écrasés et comme 

passés au laminoir. C'est à peine s'il a été possible de re-

connaître leurs cadavres défigurés. 

« Mais la scène la plus déchirante est celle qui suivit la 

catastrophe. Le wagon brisé se trouvait engagé sous le 

tender de la locomotive, et, sous ce tombeau de fer, dans 

un espace de cinq à six mètres à peine, trois malheureux 

blessés se débattaient dans d'horribles souffrances. 

« Le premier avait l'extrémité du pied droit et la jambe 

gauche prises ; le second était totalement enfoui sous les 

débris, et sa tête seule dépassait ; le troisième avait la face 

tournée contre le sol et ne pouvait remuer ni bras ni 

jambe. 

« Les autres voyageurs qui se trouvaient sur la der-

nière banquette, et qui n'avaient reçu que des contusions 

plus ou moins graves, purent s'échapper en brisant les 

carreaux des portières; mais ces malheureux, pris d'une 

sorte de vertige, ne purent être d'aucun secours, et ne 

firent qu'ajouter par leurs cris déchirants à cette horrible 

scène. 

« Les plus maltraités furent recueillis par les habitants 

de Veneux-Nadon, qui leur donnèrent les premiers se 

cours. 

« Les voyageurs du train express, garantis par les four-

gons de bagage, n'ont éprouvé qu'un choc violent ; deux 

employés de l'administration des postes seulement ont été 

légèrement contusionnés.... » 

— On continue à s'entretenir de la disparition mysté 

rieuse de Viilars, artiste distingué du Gymnase. M. Mon-

tigny, directeur de ce théâtre, a reçu une lettre à peu près 

conçue en ces termes : 

Monsieur, 
Soyez sans inquiétude sur le compte de M. Viilars ; il est en 

tré en religion dans un couvent de Préfontaine (Jura). 

Signé : Le director (sic) BLANCHE. 

Au sujet 3e cette lettre, le Messager des Théâtres fait 

les réflexions suivantes : 

« Cette lettre étrange, qui cache peut-être une incon 

venante mystification, a dû être immédiatement commu 

iliquée à la Préfecture de police, qui va ouvrir une enquête 

à ce sujet. Cette lettre est d'autant plus surprenante, 

qu'elle porte le timbre de Paris et qu'elle est écrite sans 

orthographe. La police découvrira sans doute le mot de 

cette énigme. Mais convenons que, s'il s'agit d'une plai-

santerie, elle est bien triste. » 

un portefeuille renfermant divers papiers et notes relati-

ves à des escroqueries qu'il avait commises ; il était éga-

lement porteur d'une commission fausse d'agent de police, pord 

revêtue d'un timbre grossièrement imité. Une perquisition 

opérée à son domicile eut pour résultat la saisie de deux 

cachets en cuivre gravés, dont l'un avait servi à timbrer 

sa commission. C... a été écroué au dépôt de la Préfec-

ture. 

— Un ouvrier cordonnier de la Cité nommé B..., âgé 

de 23 ans, avait imaginé, il y a deux ou trois jours, un 

moyen qui ne pouvait manquer de lui assurer de nom-

breuses sympathies etdui permettre de vivre très confor-

tablement sans travailler et sans bourse délier pendant 

un temps dont il ne prévoyait pas la fin. Après avoir sus-

pendu à sa redingote, à 1 aide d'un rubau bleu, deux de 

ces petites médailles de cuivre frappées à l'occasion de la 

guerre d'Orient, B... se donnant, tant bien que mal, l'air 

militaire, se rendit à Versailles en s'annonçant dans les 

divers établissements publics où il entra comme sous-

lieutenant du génie en convalescence, arrivé récemment 

de Sébastopol. Chacun s'empressa autour de lui ; on lui 

fit raconter ses campagnes, on lui demanda des nouvelles 

du théâtre de la guerre, et pour hâter le rétablissement 

de sa santé, on se disputa l'honneur de le traiter. En un 

mot, ce fut à qui l'hébergerait le mieux, et jamais le pré-

tendu sous-lieutenant du génie n'avait été à pareille fête. 

quelque indiscrétion, il quitta la ville le 

lendemain et parcourut diverses communes dans lesquel-

les son moyen eut le même succès, et enfin il arriva à 

Aulnay, près de Chatenay, où l'annonce de la présence 

d'un officier de l'armée d'Orient causa une agréable sur-

prise aux habitants de ce hameau, qui se permettaient de 

le fêter aussi généreusement que ceux des communes voi-

sines. Malheureusement pour B..., deux sergents de ville 

de Sceaux, en tournée de surveillance, passaient de ce -

côté en ce moment, et leur premier soin fut de lui faire 

exhiber ses papiers ; il ne put leur montrer qu'une recon-

naissance constatant l'engagement d'une montre au Mont-

de-Piété, et il fut obligé de . convenir qu'il était un vrai 

cordonnier, et non sous- lieutenant du génie. Il a été mis 

sur-le-champ en état d'arrestation et envoyé au dépôt de 

la Préfecture de-police, pour être mis à la disposition de la 

justice. 

— Le sieur Vautier, âgé de quarante-neuf ans, chef de 

train au chemin de fer de l'Est, s'apercevant hier matin 

qu'il était en retard, quittait en toute hâte son logement, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, et se rendait en courant à 

toutes jambes à l'embarcadère, où il trouvait le convoi 

prêt à partir. Il s'élança aussitôt, tout essoufflé, sur l'un 

des wagons; mais, à peine y éiait-il installé, qu'il s'af-

faissa sur lui et resta accroupi sans mouvement. On s'em-

pressa do l'eniever et de le porter dans uno salle voisine, 

où un médecin lui prodigua les secours de l'art, mais 

sans succès : il avait cessé de vivre. Il venait de succom-

ber à une congestion cérébrale déterminée, selon toute 

probabilité, par la course trop précipitée qu'il avait faite 

pour se rendre à l'embarcadère. 

DÉPARTEMENTS. 

— Hier, à cinq heures du soir, en vertu d'un mandat 

délivré par M. le juge d'instruction Camusat-Busserolle, 

J M. le docteur A. Tardieu a procédé, dans une salle réser-

vée à la Morgue, à l'autopsie cadavérique de la victime 

de la rue de Ponlhieu, qui y avait été déposée après le 

crime, dans la soirée de lundi. Le docteur a constaté que 

deux des blessures que la dame L... portait au cou é-

taient évidemment mortelles, et il a pu compter sur les 

diverses parties du corps, à la figure, à la gorge, à la poi-

trine et aux cuisses, quatre-vingt-douze autres blessures 

qui avaient déterminé une effusion de sang, et dont un 

certain nombre avaient pénétré profondément dans les 

chairs. Indépendamment de ces quatre-vingt-quatorze 

blessures, on remarquait aussi plusieurs contusions faites 

à l'aide d'un corps contondant comme les poings ou les 

pieds. On a peine à comprendre que, daus le court espace 

de temps pendant lequel il est resté avec sa victime dans 

l'écurie, le meurtrier, Jean Paei, Piéraontais, [ait pu lui 

porter un si grand nombre de coups, même en admettant 

que les ciseaux de tondeur, dont il se servait, eussent fait 

deux blessures à chaque coup. 

Jean Paei persistant dans les aveux qu'il a faits au mo-

ment même de son arrestation, on a jugé inutile de le 

confronter une dernière fois avec sa victime avant l'au-

topsie. Aujourd'hui, comme le jour du crime, il avoue 

tous les faits à sa charge, en soutenant toujours qu'il n'a 

eu d'autres mobiles que la jalousie, et en cherchant à 

écarter toute pensée de préméditation. Selon lui, au mo-

ment où la dame L... est entrée dans l'écurie, il n'avait 

pas la moindre intention de lui donner la mort. Ce ne se-

rait qu'après quelques mots un peu vils échangés entre 

eux qu'il aurait été saisi soudainement d'un accès de co-

lère, et, comme il tenait en cet instant ees ciseaux à la 

main, il se serait jeté aussitôt sur elle et l'aurait frappée 

à coups redoublés avec cette arme sans avoir ia conscience 

de ses actes. L'information judiciaire qui se poursuit ac-

tivement en ce moment ne tardera sans doute pas à faire 

connaître si cette allégation est fondée ou non. 

~- Un nommé C..., se disant employé de la Préfecture 

de police, commettait depuis quelque temps, à l'aide de 

cette fausse qualification, de nombreuses escroqueries ; 

il visitait les logements, faisait remarquer ceux qui étaient 

insalubres, et menaçait les propriétaires de les mettre à 

l'amende; mais il s'adoucissait volontiers sur l'offre qui 

lui étaif faite d'une rétribution, s'il voulait être moins sé-

vère, et il se retirait rarement sans avoir extorqué quel-

ques pièces de 5 francs aux trop crédules propriétaires; à 

d'autres qui cherchaient une place, il promettait sa pro-

tection pour les faire admettre inspecteurs de police, et il 

retirait un certain profit des démarches qu il prétendait 

faire en faveur des candidats qu'il disait patrouer ; enfin 
il avait su se ménager la confiance de plusieurs traiteurs, 

marchanda de vin et limonadiers, chez lesquels il faisait 

des dépenses assez considérables qu'il devait payer avec 

ses appointements. 

Le chef du service de sûreté ayant été informé de ces 

faits, lit activement rechercher cet escroc, qui ne tarda 

pas à être découvert et arrêté ; on trouva eu sa possession 

SEJSE -INFÉRIEURE. — Le Journal du Hâvre publie la 

lettre suivante qui lui est adressée par M. le commissaire 

de surveillance administrative près le chemin de fer du 

Nord : 

Hâvre, le 23 octobre 1855. 
Monsieur le rédacteur, 

C'est à deux heures du matin que j'ai l'honneur de vous 
donner avis de l'accident qui nous est arrivé sur notre che-
min de fer. 

Le train de marchandises P. facultatif, parti du Hâvre à 4 
heures 10 minutes du soir, s'est trouvé en détresse près du 
poteau kilométrique n" 189(700. 

Après avoir quitté la station d'Alvimare, un tube de la 
chaudière s'étaut crevé par suite d'une de ces circonstances 
qu'on ne saurait prévoir, le mécanicien du train P, après 
avoir fait tous ses efforts pour fermer le tube, à l'aide d'un 
bouchon métallique, a fait décrocher sa machine afin de ve-
nir prendre de l'eau à Yvetot, et faire à sa machine les répa-
rations convenables. 

Le garde-frein du train de marchandises s'est aussitôt por-
; on arrière- mn.'o enn cjg

na
l s'étant éteint, lorsque déjà il 

pu que revenir sur ses pas pour 

té eu arrière; mais son signal s'étant éteint, lorsque déjà il 
était à 500 mètres, il n'a 
rallumer sa lanterne. 

Pendant ce temps, le train n° 22 express, parti du Hâvre à 
six heures du soir, sortait de la station d'Alvimare, et Je con-
ducteur du train P n'était qu'à SO mètres de son train et à 
200 mètres environ du train 22, faisant le signal d'arrêt avec 
sa lanterne. Il était trop tard, bien que le mécanicien du train 
22, suivant le témoignage unanime des voyageurs, eût fait, 
tout son possible pour arrêter son train, les conducteurs ser-
rant leurs freins avec la plus grande énergie ; la machine dut 
train n* 22 a atteint les derniers wagons, dont deux ont été 
broyés. Enfin, les voyageurs du train 22 n'ont éprouvé rien 
de grave : quatre ou cinq, dout H"' Sorbier, femme du com-
missaire du Hâvre, ont été contusionnés, mais légèrement. 
Il faut le dire, c'est elle qui a le plus souffert, y compris le 
mécanicien. 

Signé : SORBIER, 

Commissaire de surveillance administrative. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Cologne). — Les débats du procès intenté à M. 

Curtis, consul d'Angleterre, à son secrétaire Krey, et à 

huit autres accusés, pour faits d'enrôlements pour la Cri-

mée, ont commencé aujourd'hui. 

Le consul, revêtu de l'uniforme anglais, et l'épée au côté, 

sept accusés, subissant une détention préventive, et un 

nouvel accusé, Ch. Hebermann, étant arrivés à la barre, 

le procureur du roi, M. Rœlling, développe l'accusation' 

Les enrôlements découverts à Mùlheim sur le Rhin y ont 

amené l'arrestation d'Engels, Egrener et d'autres, soup-

çonnés d'agir pour lè compte de personnes plus haut pla-

cées : en effet, l'enquête a établi la participation du con-
sul et de son secrétaire. 

Cité à comparaître, le consul .a protesté, parce qu'il n'a-

vait agi que par ordre de son gouvernement et ne pouvait 

ainsi être mis en état d'accusation. Les Tribunaux supé-

rieurs ont rejeté l'incompétence, et la plainte est ainsi 

portée devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Environ quarante témoins, rVit vingt-sept à charge 

seront entendus. Parmi les accusés , le secrétaire Kiev 

seul n'a pas paru ; il est à Londres, et il a prouva par 

l'attêsiation d'un médecin qu'il était empêché par la ma-

ladie de comparaître devant le Tribunal. Le consul son 

secrétaire, le sous-officior de landwchr Engels et le com-

missionnaire Egener sont accusés d'avoir., enrôlé dan» 

le courant de cette année des sujets prussiens, de les 

avoir engages à emigrer et de leur avoir sciemment prêté 

secours dans des acies favorisant l'enrôlement. » 

Les cinq autres inculpés sont accusés d'avoir émigré 
saus permission. 

L'avocat Bessel, défenseur du consul, attaque la pro-

cédure comme irrégultèro ; il trouve cot.tra.re au droit 

des gens de citer une puissance étrangère à la barre du 

tribunal de police correctionnelle ; le consul n'a agi que 

par ordre de son gouvernement. Des documents prouvent 

qu il n a agi que par ordre supérieur ; diverses luis citées 

établissent la position exceptioimello des consuls 11 de-

mande eu conséquence que lu Tribunal se déclare incom-

pétent et renvoie le consul de l'accusation. 
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Le ministère public combat l'incompétence, en avançant 

surtout qu'un consul n'est point un agent diplomatique, 

qu'il n'a que les affaires de commerce à surveiller, et que 

IGS enrôlements ne sont point de son ressort. Eu outre, 

M. Curtis est négociant et sujet prussien. 

Le Tribunal s'est joint à cette opinion, et les débats 

ont commencé. Jusqu'à une heure, six accusés avaient 
déjà été entendus. 

— On lit dans VIndépendance belge : 

« Voici quelques détails sur le crime commis à Somer-
gem dans la nuit de dimanche : 

« M
me

 la marquise d'Eonetière soupait d'ordinaire vers 

huit heures du soir en société de sa demoiselle de com-

pagnie. Après le repas, cette dernière avait l'habitude 

d'aller servir de la nourriture aux chiens du château. Les 

choses se passèrent ainsi dans la soirée du dimanche. 

« On présume que, pendant l'absence de la demoiselle 

de compagnie, une personne s'est introduite furtivement 

dans le salon, et a fraopé M™* la marquise, car, à la ren-

trée de la demoiselle dans l'appartement, l'assassin était 

occupé à achever sa victime. 

« A ce spectacle, la demoiselle poussa un cri perçant 

et prit la fuite ; arrivée à l'étage supérieur, elle ouvrit 

une fenêtre dans l'intention de se précipiter dans la cour, 

car elle se croyait poursuivie. Fort heureusement pour 

elle, elle entendit en ce moment les pas de deux hommes 

préposés à la garde du château pendant la nuit, car il n'y 

avait pas de domestiques ; elle leur raconta ce qui se pas-

sait. Mais entretemps l'assassin avait pris la fuite. Les 

deux gardiens accourus sur le théâtre du crime n'y trou-

vèrent qu'un cadavre mutilé. Les recherches faites jus-

qu'à ce moment pour découvrir le coupable n'ont pas 

abouti. 

« Jusqu'aujourd'hui l'assassin a échappé aux investiga-

tions de la justice : aucune arrestation n'a été opérée. On 

ne connaît pas même l'instrument à l'aido duquel le crime 

a été commis; il paraît toutefois que la victime a eu la 

tête fracassée par un instrument contondant. » 

Bourse de Paris du 25 Octobre 1855. 

n/n i *-
u
 comptant, D" c. 64 65.— Hausse » 30 c. 

' t Fin courant, — 6i 75.- Hausse » 40 c. 

Hausse » 25 c. 
— 90 50.— Hausse » 40 c. 

A l/« ( Au comptant, D" c. 90 50.— Hausse » 25 c 
' ( Fin courant, 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 64 
Dito, 1" Emp. 185=5. 6i 
Dito, 2' Emp. 1855. 6 J 
4 0,0 j. 22 sept.. . — 
4 1)2 1823 — 
4 1|2 1852 90 
Dito, 1" Emp„ 1855 90 
Dito, 2" Emp. 1835. 91 
Aot. de la Banque. . 3200 
Crédit foncier 515 
Crédit mobilier 1200 
Comptoir national. . 590 

FONDS ÉTItANCERS. 

Naples (C. Rotsch.). . — 
Piémont, 1830 .... 

— Obi. 1853 -
Rome, 5 0(0 83 
Turquie, Emp. 1834. — 

84 75 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millioDS. . . 1013 — 
— 50 millions 1050 — 
— 60 millions.. . . 385 — 

j Rente de la Ville — — 
| Obligat.de la Seine.. — — 
j Caisse hypothécaire. — — 
| Palaisde l'ludustrie. 72 50 
j Quatre canaux 1110 — 
| Canal de Bourgogne. — — 
| VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Moue. — — 
| Mines de la Loire. . . — — 
| Tissus de lin Maberl . — — 
j Lin Cohin 
| Omnibus (n. act.) . . 890 — 
| Docks Napoléon .... 193 25 

A TERME. 

3 0,0 
3 0,0 (Emprunt) 
4 1]2 0|0 
4 1 [2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus l'ins D" 
Cours. haut. bas. Cours . 

64" 50 61 75 64 45 64 75 

90 40 90 50 90 40 90 50 

CHEMINS DE FER COTÉS AO PARQUET. 

Paris à Orléans. .. . 1110 — 
Nord 872 50 
Est 917 50 
Paris à Lyon 1130 — 
Lyon à la Méditerr.. 1230 — 
Lyon à Genève 665 — 
Ouest 771 23 
Midi 671 25 

Grand Central 595 — 

Montluçon à Moulins. 570 — 
Bordeaux à la Teste. 600 — 
St-RambertàGrenob. 455 — 
Ardennes 505 — 
GraissessacàBéziers. 4i0 — 
l'aris à Sceaux 
Autrichiens 732 50 
Sarde, Victor-Emm. 497 50 
Central-Suisse 

-PORTF.-SAINT-MARTIN - Vendra de Pans, '«imredi, l
a 

7 ^'Hippodrome donnera aniourrl'l, -
aentaiion composée des DI M * I,,. " m venuVi' 
avec l'exlnhUiin des j£| ' 
Godard. '

 lune
 Asccns,

0n c
.
n
 £,*<lue»£ 

— SALLE SAINTE CÉCILE . - Auio 
ree parisienne, dansante et musical 
nuire, 3 orchestres, 1SQ exécutants 

L 

mon. 

OPÉRA. — Vendredi, la Favorite. M
11

' Juliette Borglièse, qui 
a obtenu de grands succès à l'étranger, et attire en ce mo-
ment la foule au grand théâtre de Rouen, débutera dans le 
rôle de Léonor; les autres rôles par MM. Roger, Bonnehée, 
Derivis, etc. Divertissement par M

11
" Plunkatt, Reretta, Le-

grain, MM.Petipa, Mérante, Minard. 

— A l'Opéra-Comique, le Hussard de Berchini, opéra en 
deux actes, de MM. Rosier et Ad. Adam, joué par MM. Bat-
taille, l'onehard, Riquier, M

11
" Lefèbvre et Félix ; Dducalion 

et Pyrra, joué par M. Mocker et M"' Lemercier. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, la 56° représentation du Théâtre 
des Zouaves; Rose des Bois, dont le succès grandit chaque 
soir et se partage entre M. I.assagne et M"" Sorivanc\k. Le 
Supplice de Tantale, par M. Arnal, et une Femme qui mord. 

— SALLE SAINTE CÉCILE . - ÀujourcVh ■ 
ree parisienne, dansante et musicale (ira i 
««.•■«» 5 ..•■/.i .n .-i— " "-aie. Grande r,-., >■»' i 

SPECTACLES DTaT^pTr 
OPÉRA. — La Favorite. ^""RE 

FRANÇAIS. — Le Gâteau des Reines 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Housard de-Berr-l,„- ^ 
ODÉON . - Maître Favilla.

 Ber
ch .ni, Deucali 

TIIRATRE- LYRIQUE . - Jaguarita l'indienne 
VAUDEVILLE. — La Bride, la Fille de , 

VARIÉTÉS . - LeThéâtro des zouaves, KoX\$™*. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. Bois. 
PALAIS-ROYAL. — Le Gendre, M

m
< Larifh 

PORTE-SAINT-MARTIN .— Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAI TÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les GranrU e-i , 
COMTE . - La Belle aux Cheveux d'or le rîl^-
FOLIES . - La Vivandière, Sébastopoi, l

a
 Grouper'

0
-

DÉLASSEMENS .— Le Parapluie homicide A l» . -
1
'*

1
»'* 

LUXEMBOURG . - Relâche. '
 la

 "
u

" do** 

FOLIES-NOUVELLES. — Les Jolis Chasseurs. Jean », . 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les DP

 NDF 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestre n?,* 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours' i , '^iour. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations lesdimaiinf,
 be

""«i 
ROBERT-IIOUDIN (houl. des Italiens, 8). — Tous 1» ' 

HÔTEL D'OSHOND (Casino de Paris). — De huit
 n

T*
0
"''^ 

nuit, soirée parisienne.
 ïur

*»^ 

Ventes immobilières.. 

«CE DES CRIÉES. 

TERRE ET ROIS DE SIODTILS 
Etude de 11 e

 BOT, avoué à Coulommiers 
(Seine-et-Marne). 

Vente par licitation en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Coulommiers, le 23 novembre 
1855, à midi, de 

1° La FERME des Granges-Failly, commune 
de la Chapelle-Véronges, -canton de la Ferté-Gau-
cher (Seine-et-Marne). 

Contenance : 47 hectares 74 ares. — Mise à 
prix : 100,000 fr. 

2* La FEiStME de Moutils, commune de Mou-
tils, même canton. 

87 hectares 23 ares.— Mise à prix : 75,000 fr. 
3° Le petit CHATEAU de Moutils, avec jar-

dins et verger. 

5 hectares 16 ares clos de murs.—Mise à prix : 
8,000 fr. 

4° BOIS de Moutils, en plusieurs lots : 
20 hectares 39 ares. — Mise à prix : 10,000 fr. 
45 hectares 10 ares. — Mise à prix : 30,000 fr. 
12 hectares. — Mise à prix : 6,000 fr. -
Et divers autres petits lots. 

5° Le BOBS de la Vignotte, commune de Ville 
neuve-la-Lyonne (Marne). 

23 hectares 40 ares. — Mise à prix : 15,000 fr. 
6" Le BOIS de la Sieuré, même commune. 
23 hectares 46 ares. — Mise à prix : 20,000 fr. 
7° Le BOIS des Communes, commune de San 

cy, canton de Villiers-Saint-Georges ( Seine-et-
Marne). 

15 hectares 16 ares. — Mise à prix : 15,000 fr, 
S'adresser pour les renseignements : 
A Coulommiers, au greffe du Tribunal civil ; 
— A 31

e
 ItOÏ, avoué pouisuivant ; 

— A M" Sorelle, avoué colicitant; 
A Moutils, au sieur Brière, garde particulier; 
A la Ferté-Gaucher, à M" Plessier, notaire ; 
A Paris, à M" Raveau, notaire, rue Saint-Ho 

noré, 297. (5106)* 

PROPRIÉTÉ, ISINE AAI™UERS 

Etude de M' LACOS1M.E, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs , 60 , successeur de 
M" Glandaz. 
Vente aux criées delà Seine, le 17 novembre 

1855, deux heures de relevée, en trois lots qui se-
ront réunis, 

D'une PROPRIETE à Aubervilliers (Seine), 
lieu dit les Longues Raies, rive droite du canal 
Saint-Denis, sur laquelle se trouve une grande 
usine mue par une chute d'eau de la cinquième 
écluse du canal. 

Mise à prix : 
Du premier lot, 9,200 fr. 
Du deuxième lot, 11,600 
Du troisième lot, 21,500 

Total, 42,300 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit 81

e
 LACOHI1SE, avoué poursuivant; 

2° A M* Duval-Vaucluse, avocat, à Paris, rue de 
Lancry, 45 ; 

3" A M. Drouin, négociant, à Paris, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 21 ; 

Et sur les lieux, à M. Barruel, gérant de l'u-
sine. (5125) 

possède de fois vingt actions ; néanmoins, le 
même actionnaire ne peut réunir plus de dix 
voix, soit par lui-même, soit comme fondé de 
pouvoirs. , 
« Pour donner droit d'assister à l'assemblée 
générale, les actions doivent être déposées aux 
lieux et entre les msins des personnes désignées 
par le conseil d'administration, quinze jours 
avant l'époque fixée pour la réunion de chaque 
assemblée. 

« Chacun des déposants reçoit une carte d'ad-
mission nominative et personnelle qui constataj 
le nombre d'actions déposées. » (14594) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES UNES DE l'CôMBE. ru 
MM. les actionnaires de la société anonyme des 

Mines «e la etrantrCoinbe sont convoqués 
en assemblée générale à Paris, pour le 22 novem 
hre prochain, à l'effet de procéder, conformément 
à l'article 6 des statuts, à la constitution du con-
seil d'administration de la nouvelle société. 

Aux ternies de l'article 33 (1), les actions de-
vront être déposées, avant le 7 novembre prochain, 
dans les bureaux de l'administration, 

A Paris, rue Lupelletier, 22 ; 
A Nîmes, à la gare du chemin de fer ; 
A Marseille, rue Haxo, 17. 

(1) ART. 33. — « L'assemblée générale se com-
« pose de tous les actionnaires propriétaires de 
« vingt actions au moins. 

« Chaque actionnaire a autant de voix qu'il 

(f 11PL,1 DES\0ITIRES DE PARIS 
MM. les actionnaires de la société E. Caillard 

et C" sont prévenus que l'assemblée générale qui 
avait été convoquée pour le mardi 23 octobre 
n'ayant pu être constituée faute d'un nombre suf-
fisant de membres présents, cette assemblée est 
remise, conformément aux statuts, au jeudi 15 
novembre. 

Elle aura lieu, à trois heures précises, dans la 
salle Herz, et pourra délibérer valablement, quel 
que soit le nombre des actionnaires présents. 

Elle aura" pour objet principal l'augmentation 
du capital social, afin de compléter la fusion de 
toutes les entreprises de voitures circulant dans 
Paris. 

MM. les actionnaires propriétaires do cinquante 
actions sont instamment priés d'y assister, et à cet 
effet de déposer leurs liuvs au siège provisoire A< 
la société, rue Saiut-Honoré, 130, où ils seront re 
çtis jusqu'au 10 novembre inclusivement. 

Les caries d'entrée délivrées pour l'assemblée 
du 23 octobre serviront pour celle d ! la no 
vembre. (14593) 

Les actions anciennes doivent être présentées : 
A Paris, à la caisee générale de la société du 

Crédit mobilier ; 

A Genève, à la caisse de la compagnie, Corrate 
rie, 9 ; 

A Lauzanne, à la Binque cantonale vaudoise, 
Pour y être estampillées comme ayant usé de 

leur droit de souscription. 

Sur la présentation de chaque groupe de cinq 

actions et le versement de 100 fr. il sera délivré 
un titre provisoire d'une action de la nouvelle é-
mission libérée de 200 fr., jouissance du 15 no-
vembre 1835. 

P.issé le 14 novembre, la souscription sera clo-
se, et les actionnaires en retard seront déchus des 
droits qui leur avait été réservés. 

MM. les porteurs d'actions anciennes libérées de 
ladite compagnie sont également avisés qu'à partir 
du 15 novembre le coupon d'intérêt échéant à la 
dite époque sera payé à raison de 10 fr. aux cais-
ses ci-dessus mentionnées. 

"ÉCUÏÏUGFPÀU LE GAZ 
COMPAGNIE DE BELLEV1LLE. 

Le solde du dividende de l'année échue le 30 
juin dernier sera payé par anticipation à partir 
dul" novembre prochain. (14575) 

dans chaque ville Prix dullacon, 1 f
r
 95. , 

flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez j p f H 

ph., rue Neuve des- Petits-Champs, 26, |\ 

vM DE L'OUEST DES 
GHHHNS DE FER SUSSES 2' émis 
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d'actions. MM. les actionnaires sont prévenus 

qu'ils pourront, du i" au 14 novembre prochain, 

taire usage de la (acuité qui leur a é;é accor.lée 

de souscrire une action de la nouvelle émission 

pour cinq actions anciennes. 

EAU LEUGODERMINE \t^t^-
de la peau, prévient et dissipe les boutons ce T 
visage, rugosités, taches de rousseur, calmer,, 

tation du rasoir, blancliitet raffermit !
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quelle elle conserve sa fraîcheur et sa sotteul? 
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quina, pyrelhre et gayac, ayant la magnésie pou. 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
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JnAUXtb DENTS 
G^ ; HEAUd«D:(yi>IÉARA 

Pharmacie, rue Richelieu, a. 

DECOUVERTE IMPORTANTE 
NOUVEAU SYSTÈME DE DENTS ARTIFICIELLES 

de FOWLEB et PRETERRE, dentistes américains. 

Le système Poirier et Preterre, récompensé à la dernière Exposition de New-Torl al 
admis à celle de Paris (N° 48, nouv. Catalogue, section des États-Unis, gr. Palais), où il fixe l'at-
tention toute particulière des nombreux visiteurs, n'a rien de commun avec tous les procédéi 
connus qu'il réforme complètement : c'est le plus futtif degré de perfection auquel l'art du Den-
tiate soit arrivé. Avec leur système, plus de gêne, plus de douîeur», réussite toujours complète 
et garantie. Ces inventeurs qui ont. déjà créé plusieurs établissements aux États-Vnii pour 
^'application de leur méthode, viennent encore d'en fonder un k Paris, boulev. des Italiens, 

PASTILLES ORIENTALES îllèi 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'htltitf 
Prix : la boîte, 2 fr.; la demi 'botte, 1 fr. Chez J p 
Larozo

;
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lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CASSETTE DES TRIBUNAUX. JE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE*. 

Ventes mobilières. 

VESTESPARADTORITÊDIJBSTICt. 

En l'hOtel des Commissaires-Prï-
seurs, rue Rossini,6. 

Le 56 octobre. 
Consistant en table de salon, ta-

pis, tôle-à-tête, etc. (2555) 

Le 37 octobre. 
Consistant en chaises, tables, ar-

moire à glace, etc. (2556) 

Consistant en bureau, fauteuil, 
table, chaises, pendule, etc. (2557) 

Consistant en buffet acajou avec 
étagère, table ronde, etc. (2558) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
pendules, bibliothèque, etc. (2559) 

Consistant en comptoir en chê-
ne, balances, glaces, etc. (2560) 

Consistant en piano, table3, ri-
deaux, pendule, etc. (2561) 

Consistant en bureau, secrétaire, 
bibliothèque, feuteuils, etc. (2562) 

Consislant en bureaux, fauteuils, 

tables, chaises, etc. (2563) 

Consistant en métiers, roues et 
accessoires, table, etc. (2564) 

Consistant en étaux en 1er, pen-
dules, comptoir, etc. (2565) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, bureau, etc. (2566) 

En une maison sise à Paris, rue 
Geofli'oy-Saint-Hilaire, 6. 

Le 27 octobre. 

Consistant en comptoirs, tables, 
chaises , chaudières, etc. (2567; 

En une maison sise à Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin, 12. 

Le 27 octobre. 

Consistant en commode en aea 
jou, porcelaine, etc. (2568) 

Commune de Vaugirard, Grande-
Rue, 114. 

Le 28 octobre. 
Consistant en commode, tablede 

nuil, chaises, table, etc. (2569) 

SUCIÉTÉM. 

D'un acte sous seing priv?, en 
dale du quinze octobre courant, 
portant la mention suivante : 

Enregistré le vingt-deux dudit 
par Pommey, folio 77, recto, case 
3, reçu les droits, 6ix francs, déci-
mes compris ; 

Il appert que : 

M. Anloine -Ignace ALLOUARt), 
demniranl à f aris, rue Pavée-St-
Andrô-des-Arls, 3, et M. Virgile-

Marie-Victor KAEFPELIN, demeu-

rant à Paris, rue de Seine-Saint-
Germain 12, sont convenus, d'un 
comniun'accord, de dissoudre pu-

rement et simplement, à compter 
<lu quinze octobre courant, la so-

ciété établie entre eux le premier 
janvier mil huit cent quaranle-

nuit sous la raison sociale AL-

LOUAttDet KAEPPELIN,dont le siè-

ge, établi primitivement rue de 
Seine, 12, a été depuis transféré 

rue Pavée-Saint-Andié-des-Arts ,3; 

2° Que M. AUouard en est nommé 
seul et unique liquidateur, et que 
les pouvoirs les plus étendus lui 
sont conférés pour opérer cette li-
quidation dans la forme et le temps 

qu'il jugera les plus favorables aux 
intérêts communs des soussignés. 

(2292) 

Par acte sous seing privé, en 
dale du quinze octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
dix-sept par Pommey, qui a reçu 

six francs, une société a été for-
mée pour le commerce de bimblot-
terie entre Julien CHAUVIRÉ et 
Désirée ARCELIN. 

Apport de chacun, mille francs 
en argent monnaie et marchandi-

ses. Durée de la société, vingt ans. 
Le siège de la société, rue Qu Pe-
tit-Thouars, 14, et, pour l'exploita-
tion, bazar du Temple, boulevard 
du Temple, 49. La raison de com-
merce en nom collectif, CHAUVIRÉ 
et Désirée ARCELIN. 

CHAÏVIRÉ et Désirée A BCELIN. 

(2293) 

Etude de MM. LABBE et LEBOTJRG, 
bureau de la Sécurité, rue de 
Meslay, 61. 

Suivant acte sous seings privés 
du vingt-trois octobre mil huit cent 
cinquante - cinq, enregistré par 
Pommey, qui a perçu six francs, 
la société de fait ayant pour objet 
l'apprêt des châles, qui existait en-

Ire M. Pierre bLANC, apprêleur, 
domicilié à Paris, rue du Fau-
bourg Saint-Denis, 22, et M. Ma-

Ihieu-Eugène CHliVALLOT , en ce 
moment à Paris, même demicile, a 
été dissoute à compter dudit jour 
vingt-trois octobre, et que M. Blanc 

est resté seul chargé de la liquida-
tion de ladite société, qui devra 
être terminée le Irente et un mars 
mil huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

L AISBÉ et L EBOURG. (2294) 

D'un acte sous seings privés du 
douze octobre mil huit cent cin-
quante-cinq , enregistré le dix-
neuf, 

Il appert : 

Que M. Uenry RAYE, employé, 
demeurant à Paris, rue du Bac, 93; 

M. Jacques-Michel SAULNIEH DE 
BEAUP1NE, demeurant à Paris, rue 
de Bussy, 12; M. Jules DUPKR1ER, 

demeurant à Paris, rue Neuve-Bré-
da, 10, et le commanditaire dé-
nommé audit acte, 

Ont formé une société sous la 
raison sociale J. DUPERIER. RAYE 
DE BEAUPINE et C", en nom col-

lectif à l'égard des trois susnom-

més, et en commandite seulement 
à l'égard de Ja quatrième person-
ne dénommée audit acte, ayant 
pour objet l'achat des vins et spi-
ritueux et leur revente après a-
méuoration. 

Le siège de la société est à Ber-
cy, rue Oi Bercy, 91, et pourra être 

transféré dans tout autre lucal de 

Paris ou de Bercy, au gré du gé-
rant. 

L'apport du commanditaire est 
de six mille francs ; il ne pourra, 
en aucun cas, être responsable ni 
tenu au-delà de ladite mise de 
fonds. 

M. Dupérier est Beul gérant, a 
seul la signature, qu'il ne pourra 
employer que pour les besoins de 
la société. 

La durée de la société est (liée à 
cinq années, à partir du quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq. 

R AYÉ DE BEAUPISE , J. DUPÉRIER. 

(2291) 

Par 6uite de nouvelles disposi-
tions, en date du dix-huit octobre 
mil huit cent einquanle-cinq, en-
registrées à Paris le même jour, ia 

société DOL1VEUX et PACARY, 
pour le commerce de nouveautés, 
dont le siège est rue Suint-Geor-
ges, 4o, et qui devait Unir le trente-
un mars œil huit cent cinquante-

neuf, est prorogée jusqu'au trente-
un mars mil huit cent soixante-
sept. 

Pour exlrait : 

DOLIVEUX et PACARY. (2285) 

D'un acte reçu par M» Beaufeu, 
soussigné, qui en a minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le dix-
neuf octobre mil huit cent cin-

quante-cinq, portant la mention 
suivante : 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau , le vingt-deux octobre mil 

huit cent cinquante-cinq, folio 34, 
recto, case 1, reçu cinq francs et 
un franc pour" les deux décimes, 
signé Favre, 

Contenant diverses modifications 
apportées aux statuts (le la sociélé 
DORVAULT et C«, constituée par 
actes passés devant- Me Beauteu, 

soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, les quinze septembre et 
quinze octobre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistrés, 

Il appert que : 

L'établissement a pour titre : 
Pharmacie centrale de Fi ance; 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Marais-Saint-Germain, 23; 

La durée de la sociélé, fixée par 
l'acte constitulif à vingt-cinq an-
nées, qui ont commencé à courir 

du quinze octobre mil huit cenl 
cinquante-deux, a été prorogée de 
vingt-cinq autres années; en con-
séquence, le terme de la sociélé ex-
pirera le quinze octobre mil neuf 
cent deux ; 

Le fonds social, fixé primitive-
ment ù un million de francs, a été 

porlé à quatre millions de francs, 
qui seront représentés par qua-
rante mille actions de cent francs 
chacune. 

Pour faire publier ledit acte con-
formément à la loi, tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un exlrait. 

De la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
société DORVAULT et €•, en dale 

du quatorze août mil huit cent 

cinquante-cinq, dont un extrait 
porte la mention suivante: Enre-
gistré à Paris, troisième bureau, le 
vingt-deux octobre mil huit cenl 
cinquante-cinq, folio 92. verso, ca-

se 9, reçu deux francs et quarante 
centimes pour décime, signé Fa-
vre, 

Il appert que : 

Le gérant a proposé, d'accord 
avec le conseil, diverses modifica-

tions aux staluls dudit acte île so-
ciété; l'assemblée, après discus-
sion, les a volées arlicle par ar-
ticle. 

Le gérant a été chargé de s'en-
tendre avec le conseil de surveil-
lance pour classer ces modifica-
tions avec les parties des anciens 

statuts qui ont été maintenues et 
d'en faire ainsi un ensemble com-
plet, qui, avec ladite délibération 
et le procès-verbal de la séance du 

conseil de surveillance, serait dé-
posé par le gérant chez le notaire 

de la société pour en être passé ac-
te et lesdiles modifications être pu-
bliées dans la partie assujétie à la 
publication. 

De la délibération du conseil de 
surveillance de ladite sociélé, en 
dale du quinze octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, dont un ex-

lrait porte la mention suivante: 
Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le vingt-deux octobre mil 

huit cent cinquante-cinq, folio 98, 

reclo, case 1, reçu deux francs et 

quarante centimes pour deux déci-
mes, signé Favre, 

Il appert que: 

Eu exécution de la délibération 
susénoncéo et en vertu des pou-

voirs qu'elle contient, le gérant a, 
de l'avis du conseil de surveillan-
ce, ariêlé la rédaction des nou-

veaux statuts, et que tous pouvoirs 
ont été donnés par ledit conseil nu 
gérant à l'effet de déposer au no-

taire de lu société extraits desdils 
procès -verbaux susénoneés pour 

en être passé acte et eu poursuivre 
la publication. 

Pour exlrait : 

Signé: BEAUFEC. (2290) 

D'un acte sous seings privés, en-
registré à Paris le onze octobre 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Il appert : 

Que la société des ouvriers pein-
in-s en laque, dont le siège est rue 
Albouy, 9 ; 

.Que la raison sociale Salomon 
PERIER et C«, a été remplacée par 
celle TABOUREUR, COTIGNY et C«: 
ces deux derniers sont nommés 

gérants définitifs de ladite société. 
Dont extrait : 

TABOUREUR. (2286) 

D'un acte du douze octobre mil 
huit cent cinquante-ema-

il appert: 

1« Que MM Paul-Nicolas LEMOl-

NE et Jean-Baptisle-ClaireVIALAT, 
ont djssous, à compter dudit jour, 
Ia80ciété en nom collectif qu'ils 

avaient lormée sous la raison VlA-

LATetC», pour exploiter l'impri-
merie de Lagny, par acte du onze 
juillet mil huit cent quarante-
huit ; 

2° Que_ M. Gallois, huissier ù La-
gny, a été nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait : ^ 

DESPKEZ-ROUÏF.AU. (2287) 

D'un actesous signatures privées, 
fait double à Paris, le onze octobre 
couranl, portant celle mention : 

Enregistré à Paris, le vingt-qua-
tre octobre mil hu'it cent cinquan-
te-cinq, par M. Pommey qui a reçu 
six francs, folio 86, recto, case 1, 

Il appert : 

Mademoiselle Louise GEORGE, 
demeurant à Paris, rue Marivaux, 
3 < 

Et mademoiselle Caroline 3AINT-
LAttY, demeurant à Paris, rue Cboi-
seul, 4, 

Ont formé une société en nom 
collectif ayant pour objet l'exploi-
tation du commerce de lingerie et 
confection pouV dames. 

Cette sociélé est formée pour neuf 
années, qui ont commencé à cou-
rir le quinze octobre mil huit cent 
cinquanle-ein j, et linironlle quin-
ze octobre mil huit cent soixante-
quatre. 

La raison sociale est L. GEORGE 
etc. SA1NT-LARY. 

Chacune des associées a la signa-
ture sociale; toutefois, les traites, 
les billets et en général tous les 
effets de commerce créés dans l'in-
térêt de la sociélé, devront être 
revêtus de la signature des deux 
associées. 

Le siège de la société est établi 
a Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50. 

Les deux associées auront la ges-
tion et l'administration de la so-
ciélé, sans aucuue attribution spé-
ciale. 

Pour extrait : 

 FABRE. (2288) 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Passy, le vingt octobre 
mil huit c;nt cinquante-cinq, en-
registré à Paris le vingt-trois octo-
bre suivant, folio 80, verso, case i, 

par Pommey, qui a reçu six francs 
pour tous droits, 

II appert: 

Qu'une société en nom collectif 
a été formée sous la raison sociale 
LANDRY frères, 

Entre : 

M. Georges-Denis LANDRY, hor-
tieulleur, demeurant à Passy rue 
de la Pompe, 03, 

Et M. Pierre-Jean-Joseph LAN-
DRY, aussi horticulteur, demeu-
rant à Passy, Grande-Rue 37 

Pour le commerce de. tout ce qui 
se rattache à l'horticulture en ué-
néral ; 

Que M. Georges Landry aurail 
seul la signature sociale; que le 
siège de la sociélé serait à Passv 

rue de la Pompe, 63, et que la du-
rée de la sociélé était fixée à qua-
torze années, qui ont commencé à 

courir du premier juillet mil huit 

cent cinquante-cinq, pour finir à 
pareille époque de l'année mil huit 
cent soixante-neuf. 

Pour extrait conforme : 

Georges LANDRY. (2289) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendrt 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DBCLAHATIO.VS DU FAILLITES. 

Jugements du 24 OCT. 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ANDRÉ, fabr. de galo-
ches, rue Aumaire, passage Bar-
rois ; nomme M. Trelon juge-i om-
missaire, et M. Henrio'nnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N 
12752 du gr.). 

CONVOCATIONS 'I>B CRÉANCIERS. 

SOHÎ invités d se rendre au Tribunal 
de commerce do Paris, salle des as-
sembltcsdes faillites, Mit . lesertan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBOURG (Jean-Alexan 
dre), enlr. de maçonnerie à Fonte-
nay-sous-Bois (Seine), le 30 octo-
bre à 11 heures (N» 12709 du gr.); 

Du sieur VACHER (Toussaint), 
md bonnetier, rue St-Honoré, 159, 
le Si octobre à s heures (N« 12742 
du gr.); 

Du sieur HAPPE (Félix-Joseph), 
md limonadier, rue Richelieu, 26, 

passage Potier, le so octobre à 11 
hiui-en (N" 12749 du gr.). 

Pour oesijler à l assemblée dans la-

quelle II. le juge-commissaire doitles 
consulter tant sur la composition de 

l'état descrianeitrs présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites , n'é 
tant pas connus, sont priéB de re 
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVID (Louis-Victor), 
nourrisseur à Nanterrc, route de 
Paris, 20, le 31 octobre à 2 heures 
(N« 12624 du gr.); 

Du sieur GEY (Joseph), fab. d'ar 
ticles de modes, rue St-Joseph, 10, 

le 31 octobre à 10 heures i\'i (N* 
12664 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, uuor 
t/Oi/Scalfon et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire quo tes 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeUent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOUTÉ (Stanislas), bou-
langer à Batignolles, Grande-Rue, 
32, le 31 octobre à 10 heures 112 (N° 

12415 du gr.); 

Du sieur DEBRA1NE (Joseplf-
Prosper;, fabr. de vermicelle à 
Montrouge, route d'Orléans, 86, le 
31 octobre à 1 heure (N* 12045 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport de* jt/r-
<fi« sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 

tur l'utilité du maintien ou du rem* 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclama, JWAf . 
les créanciers : 

Du sieur HOFFENBACH (Léopold), 
commiss. en marchandises, rue de 

l'Echiquier, 15, enlre les mains de 
M. Decagny, rue (le Greffulhe, 9, 
syndic de la faillite (N° 12706 du 

Du sieur RAGAREUX, nés,'., rue 
Rambutcau, 17, enlre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic de la faillite (N° 12604 du 

gr.ï. 
Pour, en conformité de l'article 492 

de la toi du 2» mai 1831, être procède 

à lu vérification des créances , qui 
commencera immédiatement apris 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROUX (Denis), md (le liqueurB, rue 
du Rocher, 93, sont invités a se 
rendre le 3i octobre courant a 
9 heures très précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 597 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli.' 
N OTA . Les créanciers et le laun 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 12091 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la fai llie du sieur 
KHAUSER , P^senicoliei . rue Oe 

Bondy, 70, sont Invité» "^"-f 
le 31 oct. à 9 h. précises, au in 

bunal de commerce , salle iei * 

semblées des faillites, pour, j* 
furmément à l'art. 537 du M * 
corn merce, entendre le compte* 

nitifqui sera rendu par le» ̂  . 
le débattre, le cloreet 1 
donner décharge de leursJonch-

et donner leur avis sur lcVa 

iitédu failli. „.
 lp

 t. 
NOTA . Les créanciers u 

peuvent prendre Wg (* 
nication des compte et rapport", 

syndics (N° U324 du gr.,. ^ 
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Guiehon, 62 ans, 
Geneviève, n-

Enregistré à Paris, le Ootobre 1855. F» 
Reçu deux fraucs quarante'oentimes, IMPRIMERIE DE A.. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUULNS, 18. 
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